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Aux Chambres fédérales: Elections de juges f
L ’Assem blée fédéra le  (les deux 

C ham bres réunies) a siégé m ercredi 
m atin  pour procéder à une série d ’élec
tions aux  tr ib u n au x  de L ausanne et 
de L ucerne.

O n procède d ’abord  à  l ’élection de 
deux juges au  T ribunal fédéral en 
rem placem ent de MM. F aessler et H ae- 
berlin , dém issionnaires. M. C lava- 
detscher qui p réside l ’assem blée rend  
hom m age à  ces dern iers, e t p lus p a r
ticu lièrem en t à  M. H aeberlin , ac tue lle
m en t souffran t. Il tien t à souligner 
que la  décision prise  en  décem bre 
1968 p a r  le Conseil na tional dans l ’a f
fa ire  N yffeler (re je t d ’une  décision du 
T ribuna l fédéral) ne constitua it pas un  
geste de m éfiance envers M. H aeber
lin . C ette déclaration  suscite quelque 
b rouhaha dans la  salle. L ’ag ita tion  
s ’accro ît lo rsque M. W eber (rad., Uri), 
appuie  ce tte  décla ration  au  nom  du  
groupe radical.

A près cet incident, on d is tribue  les 
bu lle tin s de vote. M. R. von W erra, 
v ice-chancelier de l ’E ta t d u  Valais 
(chr.-soc.) e s t élu  p a r  174 voix su r 176 
bu lle tins valables.
. M. H. Dubs, conseiller ju rid iq u e  du 

G ouvernem ent argovien  (rad.), est élu  
p a r 167 voix su r 173 bu lle tins valables.

Un Romand au TFA
On passe ensu ite  à l ’élection de tro is 

juges au T ribuna l fédéral des assu
rances, à  Lucerne. I l s ’agit de rem p la
cer M. W üthrich , dém issionnaire, e t de 
nom m er deux nouveaux  juges. D eve
nu cham bre des assurances sociales du  
T ribunal fédéral, le  TFA  voit, en  effet, 
le  nom bre de ses m em bres passer de 
cinq à sept. A u to tal, les deux  tr ib u 
naux  au ro n t donc 33 m em bres. Cet 
é ta t de fa it am ène à la  tribune  M. B ro- 
si (dem., GR), qu i relève que, m athé
m atiquem ent, le groupe dém ocratique 
e t évangélique au ra it m ain ten an t d ro it 
à  u n  siège.

O n passe au  vote: M. A. W inzeler, 
de Schaffhouse (PAB) est élu p a r  165 
voix. M. Jean-D an iel D ucom m un, de 
L ucerne (soc.), est é lu  p a r  163 voix, e t 
M. A. Heil, conseiller national de W in- 
te rth o u r (chr.-soc.), est élu p a r 167 
voix.

M. Jean-D aniel D ucom m un est le 
frère  du directeur des Postes, M. 
Ch.-F. D ucom m un. O riginaire du  
Locle, des P onts-de-M artel et de B ro t- 
Dessous, il est m arié et père d’un  
enfant.

C’est à Yverdon que M. D ucom 
m un a fa it ses classes prim aires et 
secondaires; puis, en 1937, il a passé 
du Collège classique m unicipal 
d'Y verdon  au G ym nase classique can
tonal de Lausanne, où il reçut le grade 
de bachelier. Il fréquenta  ensuite la 
Faculté de droit de l’U niversité de

Lausanne. En 1943, il y  ob tin t sa li
cence en droit.

M. J.-D . D ucom m un com m ence sa 
cai-rière de ju riste  à la D ivision fé 
dérale de police, à  Berne, puis, dès 
1945 et ju sq u ’à 1956, à l’O ffice fédéral 
des assurances sociales. En 1956, il est 
nom m é greffier au Tribunal fédéral 
des assurances, à Lucerne, poste q u ’il 
occupe ju sq u ’en 1967. D epuis lors, il 
est ju riste  à la com pagnie d’assu
rances « La Z urich  ».

Parallèlem ent à ses activités pro
fessionnelles, M. D ucom m un collabore 
de 1956 à 1966 à la « R evue suisse de 
jurisprudence » et depuis 1957 à la 
« Z e itschrift fü r  Sozialversicherung ». 
I l occupe, en outre, depuis 1967, les 
fonctions de v ice-présiden t de la So 
ciété suisse de droit des assurances.

La séance de l’A ssem blée fédérale  
p ren d  fin  p a r  l’élection de deux juges 
supp léan ts au T ribunal fédéral des 
assurances. M. W eser, de B âle (ind.), 
est é lu  p a r  151 voix, M. Fischli, de 
B âle (rad.), p a r  158 voix.

Les deux conseils rep ren n en t en 
su ite  leu rs délibérations séparém ent.

AU CONSEIL NATIONAL

Reprise du débat 
sur la Banque Mationale
Le Conseil na tional continue son 

déba t su r les m oyens d’action de la 
B anque N ationale. M. F ischer (rad., 
BE) est un adversa ire  déclaré de la  
révision  de la loi. D’une m anière  gé
nérale , tou t in terven tionnism e a des 
effets néfastes sur l’économie. Le di
rec teu r de l ’U sam  critique  aussi, la  
convention privée, qui ne rep résen te  
pas, à ses yeux, une  m eilleure fo r
m ule.

Max Weber (soc. BE) défend la 
thèse opposée. En cas de crise moné
taire, l’institut d’émission doit dis
poser de pouvoirs forts. C’était le  but 
de ce projet de loi, présenté par le 
Conseil fédéral, et qui n’est soutenu 
maintenant que par la gauche. L’an
cien ministre des Finances accuse le 
président de l’Association des ban
quiers d’avoir menti en affirmant 
que l’idée de la convention privée a 
été imposée par le Parlement, et que 
les banquiers étaient disposés à ac
cepter la loi. « Et c’est avec ces m es
sieurs que vous voulez signer un 
accord de gentlemen... »

Le dernier orateur est G. Baechtold 
(soc., VD) qui demande des précisions 
sur la convention privée. Que devien
drait-elle si le Conseil national devait 
voter l’entrce en matière sur la ré
vision de la loi ?

A vant le vote, on en tend  le con
seiller fédéraVCelio, chef du D éparte
m en t des finances. La législation fé 

déra le  actuelle, d it-il, repose toujours 
su r la m onnaie fiduciaire, elle n ’est 
pas adaptée à la m onnaie scrip turale . 
Les m oyens d ’action de la B anque 
N ationale  ne su ffisen t plus. Le Con
seil fédéra l a donc estim é q u ’il fa lla it 
rev ise r la  loi. La comm ission du  Con
seil n a tio n a l a p référé  in v ite r les b an 
ques à signer une convention.

D ans les circonstances actuelles, le 
Conseil fédéra l ne s’opposera pas à la 
p roposition de non -en trée  en m atiè re  
q uand  b ien  m êm e il p ré fé re ra it la  loi. 
C ette d ern ière  est en p rép ara tio n  de
puis six  ans. On p eu t s’étonner que 
de ce tte  réflexion ne  so rte  q u ’une 
convention. Les banques on t m an i
festé  leu r bonne volonté, il est v rai. 
M ais si la convention devait se rév é
le r  peu  efficace, le  Conseil fédéral 
so u m ettra it au  P arlem en t u n  nouveau 
p ro je t de loi, p lus sévère.

M. Celio énum ère ensuite  les fa i
blesses de la  convention, qui n ’oblige 
pas tous les établissem ents. Le Con
seil fédéra l ne peu t lu i donner force 
obligatoire, pour des raisons constitu 
tionnelles. En outre, il n ’es t pas no r
m al q u ’une  convention ay an t u n  rôle 
de d ro it public soit conclue p a r  les 
in téressés. La lu tte  con tre  l’in fla tion  
ne  concerne pas seu lem ent les b an 
ques. L ’E ta t m oderne do it in te rv en ir 
dans l’économie e t dans la  politique 
m onétaire . I l  est v ra i que nos liens 
avec l ’é tran g er jo u tn t u n  rô le certa in  
m ais les banques cen trales de  tous les 
pays industria lisés disposent de pou
voirs étendus.

L a convention a toutefois des av an 
tages, no tam m ent celui de pouvoir 
e n tre r  en v igueur im m édiatem ent. 
C est pourquoi le Conseil fédéral ne 
com bat pas cette foi-mule.

On passe au  vote. P a r  80 voix con
tre  62, le conseil décide de ne  pas 
e n tre r  en m atiè re  su r le p ro je t de loi 
e t donne donc la préférence à la  
convention conclue en tre  la B anque 
N ationale  e t l ’Association des b an 
quiers. Le Conseil des E ta ts  doit tou 
tefois encore se prononcer.

AGRICULTURE
M ercredi après m idi, le  Conseil n a 

tional a en tam é son débat su r l ’ag ri
cu ltu re , u n  déb a t fleuve puisque 37 
o ra teu rs  sont inscrits. Le rappo rteu r, 
M. C arruzzo (ccs., VS) e t les p rem iers 
o ra teu rs, dont MM. Junod  (rad., VD) 
e t Dubois (PdT, NE) on t com m enté 
les problèm es soulevés dans le  q u a 
trièm e rap p o rt du  Conseil fédéral, en 
m e ttan t l ’accent su r le revenu  p ari
ta ire  e t su r la réform e des struc tu res.

L 'in terven ion  du  conseiller fédéral 
S chaffner est p révue pour ce t ap rès - 
midi. A ucune décision concrète n ’est à 
p ren d re  : le  P arlem en t est sim plem ent 
inv ité  à p rend re  acte de ce rapport.

Ah !
les chameaux !

Les cham pions du com 
merce, sans cesse à la 
recherche de m oyens
nouveaux pour in tro 
duire leurs produits d i
vers sur le marché, ont 
trouvé une astuce iné
dite: lancer une danse 
nouvelle baptisée d 'un  
nom  évoquant le produit 
intéressé. En l’occur
rence, il s'agit de la 
«danse du chameau». Le 
nom ne vous dira pas 
grand-chose, pu isqu’il 
peut évoquer aussi ceux  
q u i  s’ingénient à créer 
des besoins artificiels ! 
Et sans entrer dans le 
jeu. nous pouvons ainsi 
vous m ontrer les « cha- 
m elières » qui sont, con
venez-en , fo r t agréables 
à regarder.

A près le discours d’Harold W ilson, mardi, le congrès travailliste se 
poursuit sous le signe de l’optim ism e prudent, tan t en ce qui concerne 
l’avenir économ ique de la G rande-Bretagne qu’au su jet des divergences 
entre le gouvernem ent et les syndicats dont on ne désespère pas qu’elles 
puissent être aplanies d’ici au vote fina l du programm e, demain...

DERNIÈRE PAGEt) |

Scission au sein du Parti du travail zurichois
EXCLUSION DE FRANZ RUEB

Le député F ran z  Rueb, qu i rep ré 
sente le P a r ti  du  trav a il au  Conseil 
cantonal zurichois (législatif) a  été ex 
clu du  p a rti p a r  décision du  Comité 
d irec teu r can tonal du  PdT. I l est r e 
levé de toutes les fonctions qu ’il assu 
m ait, y  com pris de  celle de rédac
teu rs  au  « V orw aerts ».

« A ctiv ité fractionnelle  au  sein d ’un  
groupe d issiden t» : te lle  est la  raison 
invoquée pour la  décision d ’exclusion, 
laquelle  est assortie d ’une décision de 
dissolution du  groupe « jeune  section 
de Z urich  » qu i s’est rendu  coupable 
d ’une activ ité ten d an t à  la  division du 
p arti. U ne m issive est parvenue à tous 
les membres du Parti du travail zuri
chois pou r les in fo rm er des m esures 
qui v iennen t d ’ê tre  prises e t qui p ren 
n en t effet im m édiatem ent. Le PdT 
du  canton de V aud a lu i-m êm e déjà  
exclu  cinq de ses m em bres au  cours 
d ’un congrès. Ce groupuscule vaudois 
av a it des contacts avec les d issidents 
de Zurich. L a doctrine léniniste, aux

Terrible choc 
à Yvorne

U n accident m ortel s’est p roduit 
m ercred i su r la  rou te  A igle—L au
sanne, p rès d ’Yvorne. Mme M arie L ui- 
sier, 54 ans, in firm ière  à M onthey, qui 
c ircu la it en  autom obile en direction  
de L ausanne, a rep ris  b ru squem ent sa 
dro ite  en dépassan t u n  tra in  rou tier, 
touché la roue av an t du  cam ion et 
dérapé  su r la  gauche. Au m êm e ins
ta n t a rr iv a it en  sens inverse, ten an t 
norm alem ent sa droite, une voiture  
conduite p a r  un  ag ricu lteu r de Rennaz. 
Le véhicule vala isan  fu t sectionné en 
deux  parties e t M” '  Luisier, éjectée, 
fu t tuée su r le coup. Les q u a tre  occu
p an ts  de l’au tre  vo itu re  on t é té blessés 
dont trois légèrem ent.

Une recrue tuée
H elm ut Schw arzenbach, 20 ans, h a 

b ita n t K laus, dans le canton de So- 
leure, a  été tué lors d 'un  exercice qui 
se dérou la it m ercredi m atin  dans le 
cadres de l ’école de recrues d ’a rtille rie  
223 e t tro is au tres  soldats ont été légè
rem en t blessés, annonce un com m u
niqué du D épartem en t m ilita ire  fédé
ral sans préciser le lieu de l’accident.

Le DMF ajou te  cependant que l’acci
den t s’est p roduit lors de la p rise  de 
position d 'un  obusier de 10,5. Un poids 
lourd avec rem orque est sorti de la 
rou te  et s’est renversé.

Crime à Kloten
Vito C ollano. 42 ans, resso rtissan t 

italien, a tué sa fem m e m ercredi après 
m idi à coups de couteau, dans l’ap p a r
tem ent conjugal, à K loten.

A près avoir accom pli son forfait, 
l ’assassin s’est rendu  chez des amis 
d ’où il avisa la  police av an t de rega
gner son dom icile où il a tten d it l ’heure 
de son a rresta tio n  aux  côtés de B éa
trice, 42 ans, ba ignan t dans une m are 
de sang.

L ’enquête est conduite p a r  le p rocu
re u r  de d is tric t de Bülach.

dires du Comité d irecteur, ne sau ra it 
to lérer, en ta n t q u ’organisation  de 
com bat, l ’existence d e  fractions.

VERS LA FONDATION 
D’UN NOUVEAU PARTI ?

La m issive du Comité d irec teu r fa it 
a llusion à  un  docum ent ém anant du 
groupe d issident qui évoquait la  ru p 
tu re  avec le p a rti et la  création  d ’une 
nouvelle organisation. Des précisions 
sont m êm e apportées su r la  fondation 
de ce parti, prévue, selon ce docu
m ent, pour le 4 octobre au  cours d ’une 
conférence. Ce groupe, affirm e le Co
m ité  d irec teu r du  PdT  zurichois, a  dé
form é la  politique d u  p a rti au point 
d ’en  fa ire  un  am algam e de conceptions 
m aoïstes, tro tsk istes e t pseudo-révo- 
lu tionnaires. I l fa it fi des réa lités po
litiques suisses e t de la  ligne politique 
du PdT  approuvée au  cours du con
grès suisse de ce parti.

P o u r sa part, F ranz  R ueb a fa it sa 
voir q u ’une conférence au ra  lieu  sa 
m edi prochain, g roupan t tous les grou
pes dissidents de Suisse afin  d ’exam i
ner les possibilités de créer une  orga
n isation  révolu tionnaire  pour l’ensem 
ble de la  Suisse. Mais il ne  s’agira pas 
d ’un parti, a précisé le  leader com m u
niste. Tous les groupes locaux seront 
reliés en tre  eux selon un  systèm e qui 
devra ê tre  mis au point.

L 'objectif est de créer une organisa
tion révo lu tionnaire  qui agisse sur 
tous les points im portan ts du  te r r i
to ire  et dont les groupes soien cons
tam m ent en contact les uns avec les 
autres. Il n 'est pas exclu, p a r la suite, 
qu 'un  parti politique soit créé.

Il y a 100 ans naissait 
Gandhi

Le 2 octobre est le jour anniversaire  
de la naissance de l’apôtre de la 
non-violence, le m ahatm a Gandhi, qui 
v it le jour il y  a 100 ans. L ibérateur 
de l’Inde alors partie in tégrante de 
l’em pire colonial britannique, il fu t  
assassiné en 1948, le 30 janvier, par 
un fanatique partisan de l’hindouism e. 
Rappelons qu ’une exposition consacrée 
à G andhi se tien t actuellem ent à 

La C haux-de-F ondi.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Ueudi 2 octobre  1969

La Chaux-de-Fondssa°
CHAQUE JOUR DANS TOUS LES MAGASINS D'ALIMENTATION COOP

PRIX DISCOUNT+
TIMBRES COOP

MARGARINE SONDINA
paquet de 250 g.
TOURNESOL -.90 | 
10% de beurre 1.--- ( 1.- )

1.25)

COU FUMÉ (sous vide) 
pièce d'env. 200 à 250 g.

le kilo 15.50
VENDREDI:
TOURTE AUX MARRONS

spécialité -------

Camembert 
DÉLICE DU MOINE

140 g. 1 . 1 5

MORTADELLE
pièce de 500 q.

3.90
SAMEDI:
TORTUE préemballée /

1.50
Boucherie, Centre Coop des Forges, Charles-Naine 3

Saison de la chasse: occasion de repas variés et savoureux Egalement à disposition:

CIVET DE CHEVREUIL sans os la livre 4.90 GIGOT - SELLE - ÉPAULE DE CHEVREUIL
TOUT A V E C T I MBRES COOP

COlO

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS
r  -v

PATINOIRE DES MELEZES
HORAIRE PUBLIC

(en v igueur dès ouverture, vendred i 3 octobre  1969, à 9 h.)

Lundi, m ercredi et vend red i: de  9 h. à 17 h. 30 et de  20 à 22 h.

M ard i, je u d i et dim anche: de  9 h. à 17 h. 30

Samedi: de  9 h. à 12 h. 30, de  14 h. à 17 h. 30 et de 20 à 22 h.

Les abonnements peuvent ê tre  retirés à la caisse.

TARIFS
A du ltes

Entrée sim ple 1.70
Cartes au porteur, 25 entrées 30.—
Cartes au porteur, 10 entrées 15.—
Abonnem ent de saison 80.—
Visiteurs, en trée — .30
Vestia ire  compris
Location d'un casier pour la saison 15.—

Enfants, é tu d ian ts , app ren tis  
ju sq u 'à  20 ans 

— .80 
13.—
7.—

45.—
— .30

compris
15.—

Nous prions dès maintenant le pub lic  de bien vou lo ir se conform er

au règ lem ent affiché, ainsi qü 'aux d irec tives données par le per
sonnel de  la pa tino ire .

Il est rappe lé  que lors des passages de la machine Rolba, la p iste  
d o it ê tre  évacuée.

L'administration de la patinoire décline toute responsabilité en 
cas d'accident.

Professeur a ttr itré  à la pa tino ire : M. Peter W ebb.

ITAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
30 septem bre  1949

Naissances
Casaburi Vanessa, f i l le  d 'A c h ille , chef de 

fa b ric a tio n , e t de M arina née G iovann in i.
G io ia  E lisabe tta , f i l le  de  Paolo, manœ u

v re , e t de Francesca née Renga.
Tschopp Laurent-Edouard, f ils  de  G ab rie l- 

Léon-Eugène, em ployé  de bureau, e t de  Ro
sa lie  née M é tra ille r.

Promesses de mariage
G rossenbacher René - Fernand, m onteur 

é le c tr ic ie n , e t Stoudmann M argue rite .
F lückiger Erwin, ingén ieu r techn ic ien  HTL, 

e t Raymann M arguerite -S oph ie .

Mariage
Vogt M axOules, m écanic ien, e t D roz-d it- 

Busset née Landry Luce-G inette.
Décès

V uilleum ie r lou is -M arce l, em ployé  pos ta l,

né le 23 mal 1890, époux de  Lina-Margue- 
r ite  née Blanc (F ritz-C ourvo is ie r 46).

Bauer D avidO ules-Edouard, cav is te , né le 
8 ju in  1904, époux de Rose-Adèle née Jacot 
(Rosiers 4).

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
30 septem bre  1969 

Naissance
M asc iange lo  Angela-Yvonne, f i l le  d 'A ld u i- 

no - Dom enico, o uvrie r de  fa b riq u e , et 
d 'Y ve tteO eann ie -G ilbe rte -M arie  née M eunier.

Promesses de mariage
A ubert Roland-M arie-René, h o rlo g e r, et 

Boichat Sylvîane-Rose.
C hopard LouisOoseph, tire u r de lig n e s , e t 

H iltb ra n d t née Jeanneret Fernande-Nancy.

Décès
V u ille  Z é lie -A m é lle , née le 25 o c to b re  1884, 

re tra itée , c é lib a ta ire .

Le présentera

EN GRANDES PREMIÈRES

les vendredi 3 et samedi 4 octobre 1969, 
à 20 h. 30, AU THÉÂTRE

LE PRINCE TRAVESTI n i 
L’ ILLUSTRE AVENTURIER

Com édie de M arivaux

Attention! La location a lieu
au bureau du Théâtre popu la ire  romand 
Rue Jard in ière 63 Tél. (039) 3 74 43

Achetez l’écu 
d’orpour le visage aimé 

de la Patrie

Troubles do la 
circulation I

h o m m e«j.JFenwn

Les appare ils  seront à la d isposition  du public:

Jeudi 9 octobre, au Dispensaire antituberculeux, 
collège de la Promenade, de 15 à 16 h.

Jeudi 16 octobre, au Dispensaire antituberculeux, 
collège de la Promenade, de 15 à 16 h.

Vendredi 3 octobre, plaçe de la Gare, 
de 14 h. à 17 h. 30

Vendredi 10 octobre, place de la Gare, 
de 14 h. à 17 h. 30

Prix d 'une rad iopho tograph ie : Fr. 3.—
Il n'est pas nécessaire de s'inscrire à l'avance

une CURE efficace

von GUNTEN
VERRES OE CONTACT 
Av. Léopotd-Robert 21

POMPES FUNEBRES Tél. (059) i  43 6a

ARNOLD WÀLTI
LA CHAUX-DE-FONDS  

E pargne 20 Jour a t nuit

C ercueils  -  Form alités — Transports 
Prix m odérés

PETERMAIMN
cherche pour son usine de 
Courroux

AIDES-MONTEURS 
AIDES PEINTRES
(des manœ uvres pourra ien t ê tre  formés)

Des trava illeu rs  étrangers détenteurs du permis C 
sont acceptés.

Les candidats sont priés de se présenter au Service 
du personnel de  la S. A. 3os. Pétermann, fabrique de 
machines, à M outier, té l. (032) 93 27 33.
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La Chaux-de-Fonds

Où soigner les malades âgés chroniques?

L’indispensable hôpital de gériatrie
Un de nos très bons anciens cama

rades nous faisait part, il y a une 
dizaine de jours, de ses soucis. Sa 
femme, compagne de toute sa vie, a 
subitement perdu la mémoire et il lui 
est impossible en raison de son âge' 
avancé, de pouvoir prendre soin d’elle. 
Avant de se résigner à tenter une 
démarche à l’Hôpital psychiatrique de 
Perreux, qui est surchargé de m a
lades, il s’est adressé sans succès à 
plusieurs hôpitaux et asiles, ceci m al
gré qu’aucun obstacle financier ne se  
posait. Cet exem ple n’est nullement 
une exception, il a plutôt tendance à 
devenir un état de fait courant dans 
notre canton.

Nous savons que ce problème n’est 
pas ignoré de nos autorités, puisque, 
lors de la construction du nouvel hô
pital de La Chaux-de-Fonds, une ga
lerie sur deux étages reliant les an
ciens bâtiments aux nouveaux a été 
construite. Le but recherché par cette 
réalisation consistait à faciliter la

Parution de l'affiche 
« Cette quinzaine 

à La Chaux-de-Fonds »
Dès vendredi, on pou rra  consulter, 

dans les bâtim en ts officiels, les écoles, 
les cafés, les hôtels, les res tau ran ts , 
les m agasins, une affiche in titu lée  
« C ette quinzaine à La C haux -de- 
Fonds », qui ind iquera  les spectacles 
de théâtre , les concerts e t les exposi
tions ayan t lieu  dans nos salles, nos 
m usées et nos galeries. I l s’ag it d ’une 
affiche d ’inform ation destinée aux  h a 
b itan ts de no tre  ville  et à leu rs hôtes, 
afin que chacun sache rap idem en t ce 
qu’il y  a à voir e t à  en tend re  dans ces 
d ifféren ts dom aines, où s’adresser pour 
ob ten ir so it des places, soit des re n 
seignem ents com plém entaires. E lle ne 
concurrence na tu re llem en t en rien  les 
affiches particu lières pou r les m an i
festations elles-m êm es. Ceci d ’a u ta n t 
plus q u ’elle ém ane d ’organes aussi 
officieux que neu tres, la  Comm ission 
consultative pou r les affa ires th éâ 
tra les créée p a r  le Conseil généra l de , 
L a ,,C haux-de-Fonds, le  Service d ’in 
form ation des M ontagnes neuchâ te - 
loises, chargé p a r  son conseil de la  
réaliser, et q u ’elle est éditée, p a r  u n  
comm un accord, p a r  l’Association pou r 
le développem ent de La C haux -de- 
Fonds. E lle com plète, su r nos m urs, 
tab leaux  d ’affichages e t v itrines, ce 
que publie, pour La C haux-de-Fonds, 
le «M émento du Ju ra  neuchâtelois», 
a ttaché  lui à se rv ir les deux villes e t 
d is tric ts des M ontagnes.

L ’ADC v ien t en ou tre  de créer une 
sous-com m ission de propagande, p resse 
e t publicité sous toutes leu rs form es, 
chargée de l ’étude de ces im portan ts 
problèm es, et d ’a rr iv e r à une  un ité  de 
sty le pour exp rim er La C haux -de- 
Fonds d ’abord, le H a u t-Ju ra  neuchâ
telois ensuite  (m ais to u t de suite), en  
relations de p lus en  p lus é tro ites — 
elle l’espère du m oins — avec tous les 
intérèssés, en p rem ier lieu dans no tre  
région, puis l’Office neuchâtelo is du  
tourism e, destiné à  s’occuper de to u t 
le tourism e neuchâtelois, enfin  les 
Franches-M ontagnes voisines, l’E rguel 
non m oins proche, P ro  Ju ra , les tro is 
lacs. C’est évidem m ent p a r  une  colla
boration  de tous les in stan ts, et p a r  
un  échange de publications, que l ’on 
dém ontrera  ce pays à tous. En a tte n 
dant, il s’ag it de savoir ce que nous, 
nous voulons, e t d’é tab lir  un p lan  à 
assez longue échéance, avec des exé
cutions im m édiates, ca r si no tre  équ i
pem ent dans ce dom aine existe, il 
n ’é ta it pas ju sq u ’ici assez coordonné. 
MM. P. Pauli, p résiden t de la Com m is
sion du tourism e de l’ADC, e t F. B er
ger, fu tu r  d irec teu r du siège perm a
nent. on t donné leu r accord à cette 
étude, don t ils contrô leront, avec le 
Comité d irecteur, l’évolution. Ses con
clusions seron t proposées à toutes les 
institu tions qui fon t quelque p ropa
gande que ce soit, afin  qu ’elles veu il
len t bien s’y ra llier. C ar l ’unité, dans 
ce domaine, est synonym e d’efficacité: 
c’est pour la défense e t l ’illustration  
accrues de La C haux-de-Fonds e t de 
toute la région que cet e ffo rt est en 
trepris .

création d’un hôpital gériatrique dans 
les locaux devenus disponibles. La 
transformation nécessaire avait été 
devisée à moins d’un demi-million, 
pour mettre 64 lits à disposition des 
malades chroniques.

Depuis, les années ont passé. Le bon 
peuple attend toujours. Pour le faire 
patienter, les autorités ont fait cer
taines promesses, assez floues nous le 
reconnaissons, puisqu’elles consistaient 
surtout à annoncer que la création 
d'un hôpital de gériatrie à La Chaux- 
de-Fonds, figurait en tête du pro
gramme des réalisations à entrepren
dre dans ce domaine. Sous la pression 
de l’opinion publique, une commission 
chargée de l’étude du projet a fini 
par être désignée. Depuis lors, un cer
tain silence recouvrait les sentiments 
d’impatience. On attendait... avec l ’es
poir que les travaux de cette commis
sion finiraient par se traduire enfin  
d’une manière positive. M"' Corswant, 
très justement, a rompu ce ling s i
lence, en développant un postulat de
vant le Grand Conseil. Réclamant la 
cantonalisation du problème, elle po
sait un préalable indispensable à la  
réussite de l’opération. Il est, en effet, 
impensable de croire que la population  
de notre ville a la possibilité de pren
dre à sa charge la réalisation de 
l’hôpital projeté et d’en assumer les 
frais d’exploitation, même si ceux-ci 
étaient subventionnés. Le rejet du 
postulat de M"" Corswant est une 
décision extrêm em ent malheureuse et 
des plus contestables. Ce n’est pas la 
ville de La Chaux-de-Fonds seule qui 
a le besoin pressant d’assurer des 
soins aux malades âgés. C’est le can
ton, dans son ensemble, qui est insuf
fisamm ent équipé.

Nous réclamons 
une étude positive

Retournant près de dix ans en ar
rière, nous tirons des divers rapports 
établis en vue de la construction du 
nouvel hôpital, et de la transforma
tion des anciens locaux, les données 
suivantes.

Du rapport signé des médecins de 
l’hôpital, sous la rubrique « Destina
tion nouvelle des bâtiments actuels » 
(donc anciens à l’heure actuelle).

A ncien hôpital, soit le  b â tim en t se 
tro u v an t en tre  l’hôpita l d’en fan ts à 
l ’est e t le pavillon  des diaconesses à 
l ’ouest. S o ixan te -qua tre  lits  pour m a
lades chroniques e t 35 lits à l ’usage du 
personnel.

Du rap p o rt des architectes, sous la 
ru b riq u e  «T ransform ations de l ’ancien 
hôpital», qui correspond donc à l ’am é
nagem ent cité plus hau t, on trouve 
dans le devis é tab li la  som m e de 
210 000 fr.

Nous admettons volontiers que le 
dit devis s’élevait dans sa totalité à 
16 290 000 fr., alors que les frais de 
construction réels du nouvel hôpital 
se sont élevés à plus de 40 m illions de 
francs. Nous ne chercherons même 
aucune excuse dans le fait que l’équi
pement a pesé beaucoup plus que les 
frais de construction de l’hôpital, sur 
le montant du dépassement de crédit, 
pour en arriver à poser certaines 
questions qui nous semblent néces
saires.

COMMUNIQUÉS
R a d io p h o to g ra p h ie ... p o u r  c h a c u n ,  d a n s  

r i n t é r ô t  d e  to u s ,  au  c a m io n  d e  la l i g u e  ou  
d a n s  t e s  lo c a u x  du  D s p e n s a i r e  a n t i t u b e r 
cu l eu x .  Veuil lez  c o n s u l t e r  l ' a n n o n c e  p a r u e  
d a n s  le  n u m é r o  du  3 o c t o b r e .  Pour  t o u s  
r e n s e i g n e m e n t s ,  s ' a d r e s s e r  au  D i s p e n s a i r e  
a n t i t u b e r c u l e u x ,  té l.  2 54 55.

T élégram m e ABC. — N e p a s  m a n q u e r  - 
s p e c t a c l e  d e  l ' é q u i p e  à l’ABC - « D 'A p rès  
N atu re . . .  ou  p r e s q u e »  d e  M iche l A rn au d  - 
d u  s u s p e n s e  - d e  l ' a n g o i s s e  - d e  l ' é m o 
ti on  - h â t e z - v o u s  d e  lo u e r  v o s  p l a c e s  - 
r e p r é s e n t a t i o n s  l e s  3, 4, 10 e t  11 o c t o b r e  - 
20 h. 30.

CARNE? OU JOUR 
C iném as

CORSO: 20.30, «Z«.
SCALA: 20.30, «Bul li tb .
RITZ: 20.30, «La R e ine  M argo t» .
EDEN: 20.30, «Plus  Mort q u e  Vif».
PLAZA: 20.30, «Cinq p o u r  l 'Enfer».

Divers
AMPHITHÉÂTRE DU COLLÈGE PRIMAIRE: 20.15, 

Jean -L ou is  C hr is t in a t ,  e x p l o r a t e u r  e t  e t h 
n o g r a p h e ,  « M i s s i o n  M a n o a » :  t r e n t e - d e u x  
m o is  d a n s  la f o r ê t  v i e r g e .

AULA DES FORGES: 18.00 à  21.00, e x p o s i t i o n  
« H o m m a g e  à  G andhi» .

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  W i ld h a b e r ,  av .  L é o p o ld - R o b e r t  7. 

(D ès  22 h.,  a p p e l e r  l e  N o  11.) -

0  II y  a dix ans, 210 000 fr. su ffi
saient à l’installation de 64 lits de 
malades chroniques dans les anciens 
locaux de l’hôpital. Nous admettrons 
que les frais d’équipement non devi- 
sés du fait qu’il était question de 
récupérer l’ancien matériel, pouvaient 
s’élever même au double du devis 
estim atif de la transformation proje
tée. Nous voulons bien encore doubler 
le prix estim atif ainsi établi, pour 
tenir très largement compte des haus
ses de prix intervenues et en arriver 
ainsi à 1 260 000 fr. Nous admettrons 
encore qu’il est question aujourd’hui 
de cent lits pour malades chroniques, 
et nous considérerons normal d’ajou
ter au devis la différence de lits, soit 
720 000 fr., à raison de 20 000 fr. par 
unité. Ce calcul est extrêm em ent gé
néreux, car la différence de lits de 
malades est certainement prise sur la  
part de lits destinés au personnel, 
dans le devis primitif. Nous en arri
vons ainsi à la somme de 1 980 000 fr.

©  Or, nous apprenons de source 
que nous pensons digne de foi, que la 
commission chargée de l’étude de la  
création d’un hôpital gériatrique à La 
Chaux-de-Fonds en est arrivée à un 
devis approximatif d’environ 18 m il
lions. Dépense impensable pour notre 
ville, voire même pour notre canton 
dans un avenir assez rapproché. Im 
pensable aussi puisqu’elle est devisée, 
sauf erreur, par les mêmes architectes. 
Nos renseignements sont-ils exacts ?

Si la réponse est affirmative, nous 
estimons qu’il est urgent, pour ne pas 
continuer à perdre du temps, d’avoir 
des vues plus réalistes. Notre popula
tion neuchâteloise attend un hôpital 
de gériatrie, elle s’opposera à l’enter
rement du projet.

EUGÈNE MALÉUS.

COLLISION À LA CIBOURG. —
D eux h ab itan ts  de C orm oret, MM. E. 
Jean n e re t et J.-D . Pernod, se re n 
daien t à La C haux-de-F onds h ie r 
ap rès m idi, su r une  m oto pilotée p a r  
le prem ier. A la  Cibourg, le u r  engin 
en tra  en  collision avec une  cam ion
ne tte  venan t, en. sens inverse. B lessé^  
les deux  ^a ffô n riiïfs ' o n t '  été  hosp ita
lisés à L a C haux-de-Fonds.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la  présidence de M. P .-A . R o
gnon, le tr ib u n a l a condam né B. G. 
accusé d ’ivresse volant, à  10 jou rs de 
p rison  sans sursis, 100 fr. d ’am ende e t 
240 fr. de frais.

R. B. est accusé d ’escroquerie pour 
avoir ob tenu  un  p rê t de 10 000 fr. d ’une 
banque, en  fou rn issan t des renseigne
m en ts inexacts. On en ten d ra  de nou
veaux  tém oins dans une  prochaine 
audience.

J . G. p révenu  d ’avoir em branché son 
appare il de TV su r le  réseau  Coditel, 
p a ie ra  un  dédom m agem ent de 400 fr. 
soit 250 fr. séance tenan te , e t 150 fr. 
au  m om ent de la  signatu re  du  con tra t 
de raccordem ent.

A L., est p révenu  d ’avo ir cassé une 
m arche d ’escalier donnan t accès à un  
m agasin. U ne dizaine de tém oins, une 
vision locale, ne perm etten t pas 
d ’éc la ircir le  problèm e. L ’accusé béné
ficie du  doute e t est libéré.

Six Ita lien s paieron t une somme fo r
fa ita ire  de 1200 fr. au  tenanc ier d ’un  
é tab lissem ent public à  la  su ite  d ’une 
bagarre .

C. P., n ’a pas voulu  p résen te r une 
pièce d ’identité, à deux  agents de po
lice qui ava ien t é té appelés à in te rv e 
n ir  dans un  étab lissem ent public à  la  
su ite  de désordre. Selon les agents, il 
ten ta  de s’enfuir, selon C. P . il au ra it 
été frappé. O n en tend ra  des tém oins 
dans une  prochaine  audience.

Le Locle

BRAS DÉCHIQUETÉ. — M ercredi 
après m idi, à  la  fonderie de l’usine 
Zénith , au  C ol-des-Roches, un  ouvrier 
espagnol, M. J u a n  P a re ja , 36 ans, 
é ta it descendu dans une fosse pour 
fa ire  u n  travail. A  la su ite  d ’un  fau x  
m ouvem ent, il posa la  m ain  su r  u n  
rou leau  en tra în a n t un  ru b an  tra n s 
p o rteu r et eu t le  b ras  happé p a r  le 
rou leau  e t com plètem ent déchiqueté.

Bibliographie des Montagnes neuchâteloises
D ans une  réunion  de presse, tenue  

m ercredi en fin  de m atinée, F em an d  
Donzé, d irec teu r de la B ibliothèque 
com m unale, e t M lu  M arie-C laude 
Liengm e, b ib lio thécaire, nous on t p ré 
senté la  b ib liographie des M ontagnes 
neuchâteloises 1967.

C’est su r la suggestion de F. Donzé 
que M " e M.-C. L iengm e a, d u ran t 
cinq mois, fou rn i un  v éritab le  t r a 
vail de bénédictin , en é tab lissan t 
une  b ib liographie ex trêm em ent dé
taillée  du  re fle t de la vie des deux 
d is tric ts  du h a u t du canton de 
N euchâtel pour l ’année 1967, comme 
trav a il de diplôme.

Le ré su lta t est des plus rem ar
quables; il est donc heu reux  que le 
trav a il se poursuive p a r  une b ib lio
g raphie  1968, qui se continuera les 
années à venir, l ’espoir de sonder les 
années an té rieu res  n ’é tan t nu llem en t 
exclu!

L ’im pression de l ’ouvrage a été 
fa ite  avec la volonté de fa ire  le  m oins 
de fra is possible; il est donc inu tile  de 
la  com m enter. P a r  contre, la  B iblio
thèque  de la ville, non seulem ent 
accepte, m ais sollicite les critiques et 
les suggestions qui p o u rra ien t lui ê tre  
fa ites; elle en rem ercie p a r  avance 
les au teu rs. E lle espère aussi ê tre  in 
form ée de to u t ce q u ’elle doit recueil

lir, les écrits personnels sous toutes 
leu rs  form es, les publications collec
tives de sociétés e t d ’entreprises, tous 
m oyens efficaces d ’a rr iv e r  à perfec
tionner les prochaines bibliographies. 
Conserver, m ais su rtou t in fo rm er et 
docum enter, tel est le  b u t poursuivi. 
M "° Liengm e nous a résum é en quel
ques phrases la façon dont elle a m e
né  à b ien son énorm e travail. A près 
avoir é tab li un fich ier des C haux -de- 
Fonniers, avec l ’aide de la m ém oire 
sans défau t de P ie rre  H irsch, elle a 
consulté 400 périodiques, pu is elle en 
a sélectionné une cinquantaine, obli
gée qu’elle é ta it de se fixer des li
m ites. Ensuite, elle a adressé des cen
taines de circulaires so llicitant des 
réponses dans le bu t espéré de tout 
savoir. Le p lan  de classem ent s’est 
im posé au  fu r et à m esure de l ’av an 
cem ent des travaux . La b ib liographie 
com porte 2536 articles, qui se ré fè ren t 
pour 98 °/o à des docum ents qui peu
v en t ê tre  com pulsés dans leu rs dé
ta ils  à la bibliothèque.

Notons que le trav a il de M 11" 
L iengm e est le  sixièm e en trep ris  
sous la d irection de F em an d  Donzé 
en vue de l’ob tention  d ’un  diplôme 
de b ibliothécaire, que d ’au tres  sont 
en cours e t que tous on t une portée 
p ra tiq u e  évidente. E. Mis.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE :

Les syndicalistes neuchâtelois 
face aux problèmes actuels
Le C artel syndical can tona l neu 

châtelois a réu n i son assem blée an 
nuelle  de délégués, le  27 septem bre, 
à  G orgier. M. J. Béguin y rep résen 
ta it  le  Conseil d ’E ta t du  canton, Ja c 
ques D eschenaux, le Conseil com m u
na l de G orgier e t G. Nobel, l’U nion 
syndicale suisse.

A u  nom bre  d ’une centaine, les re 
p résen tan ts  des syndicats affiliés p ri
re n t connaissance des rappo rts  s ta tu 
taires, qu i fu ren t adoptés à l ’unan i
m ité. Us procédèren t ensuite  à la  no 
m ination  du  comité.

Sous la présidence de P ie rre  R ey- 
m ond-Sauvain , il n ’a subi que peu de 
m odifications. Les délégués é tüd iè rén t 
ensu ite  u n  certa in  nombjre de . ques
tions parm i lesquelles il fa u t re lever :

1. L ’e ffo rt nécessaire po u r su rm on
te r  la  crise d u  logem ent. C’est R. 
Je a n n e re t qu i exposa la  situa tion  
dans le  can ton  de N euchâtel. S ecré-

CHRONIQUE JU RA SSIENN E

Une femme à l'exécutif 
delémontais

D ans sa séance de m ard i soir, le 
Conseil m unicipal de D elém ont a pris 
acte de la  dém ission de M. B rah ier. Il 
a déclaré  é lu  au Conseil m unicipal 
pou r le rem placer, M. F. G runig , p re 
m ier des v ien n en t-en su ite  de la  liste  
libéra le-rad icale . C ependant, il se peu t 
que M. G runig  renonce à son élection. 
D ans ce cas, pour la  p rem ière  fois, 
l’exécu tif de D elém ont v e rra it siéger 
une  fem m e. En effet, les deux p ro 
chaines v iennen t-ensu ite  de la liste  
libéra le -rad ica le  sont deux  fem m es.

PORRENTRUY : Explosion, dans un 
hôtel. — M ercredi, vers 6 h. 30, une 
Espagnole, M"1'  I. M inuesa, 29 ans, 
vou lu t a llum er la cuisin ière p o u r p ré 
p a re r  le  p e tit d é jeu n e r dans u n  loge
m en t situé sous le to it de l ’H ôtel de 
la  G are. Ce fa isan t, il se p rodu isit 
une explosion, du gaz s 'é tan t accu
m ulé d u ra n t la n u it à la  su ite  de la 
défectuosité d ’une conduite. M'"0 M i
nuesa  a  été b rû lée  au  visage e t aux  
m ains.

SAIGNELÉGIER : Fillette renver
sée par une auto. — M ercredi, vers 
18 h. 45, Pascale  Egli, deux ans et 
demi, a é té renversée p a r  une voiture. 
B lessée à la  tê te , elle a é té tran sp o r
tée  dans une clinique de La C haux- 
de-Fonds.

.L IQUEURS
V Î A R T i G N V  C à

ta ire  régional de la  FOBB, adm inis
tra te u r  d ’une coopérative du logem ent 
im portan te  « M on Logis », il e st capa
b le  d ’envisager le problèm e aussi b ien 
du  po in t de vue  des salariés que de ce
lu i des p ropriéta ires. Les syndicats 
con tinueron t à  réc lam er e t à  favoriser 
la  construction  d ’u n  nom bre croissant 
de logem ents, su rto u t de ceux à loyers 
m odestes. Us insisten t p o u r que, sous 
une  form e ou sous une au tre , subsiste 
une  surveillance suffisante.

2. La réfo rm e des finances fédérales. 
Les organisations syndicales approu
v en t le  m ain tien  de  l’exonéra tion  du 
paiem en t de l ’im pôt su r le chiffre  
d ia lf  a ires jk)jïr B,les\ d en rées  £ de  p te -  
.m iere .nécessité ; ,  elles approuven t 
aussi les m esures proposées p a r  le 
Conseil fédéra l pour corriger la p ro 
gression à fro id  de  l’im pôt de défense 
na tiona le  ; elles s ’efforceront d ’obtenir 
q u  on déplace encore davan tage  les 
charges vers les gros revenus.

3. L ’effo rt nécessaire pou r am ener 
les jeunes gens au  syndicat dès q u ’ils 
on t te rm iné  leu r appren tissage et 
pou r leu r fa ire  com prendre l ’im por
tance  de la politique contractuelle  qui 
leu r p rocu rera  une situa tion  sociale 
m eilleu re  et fe ra  rég n er l ’ordre  dans 
le  pays.

La p a rtie  adm in istra tive  fu t suivie 
p a r  l ’exposé de Je a n  M ôri su r la  cé
léb ration  du c inquan tenaire  de l ’O r
ganisation  in te rna tiona le  du  travail 
Jean  M ôri qui p résida  cette année la 
C onférence in te rna tiona le  du  travail, 
re traça  l ’h isto ire  de  l ’organisation, 
analysa cla irem en t sa struc tu re , de 
m êm e que les réalisa tions que lu i 
do iven t les salariés. I l a ffirm a la né
cessité p o u r la  Suisse de ra tif ie r  un 
p lus g rand  nom bre de conventions, en 
particu lie r celles qu i concernen t la  
liberté  syndicale e t l ’égalité de ré tr i
bution  en tre  fem m es e t hom m es pour 
un  trav a il de va leu r égale.

N e u c h â te l

OUVRIER BRÛLÉ. — V ers 10 h. 30. 
m ercredi, un  ouvrier ita lien  du  garage 
Schreyer, M. Letizia, trav a illa it dans 
un  réd u it a tte n a n t au  d it garage, dans 
la  cuvette  du  Vauseyon. Ce réd u it est 
re lié  à une fosse à essence p a r  une 
conduite en cim ent. E n fro tta n t une 
allum ette  pour s’éclairer, M. Letizia 
provoqua une explosion, des gaz d ’es
sence s ’é tan t accum ulés dans le réduit. 
Il fu t b rû lé  aux  deux bras.

BARAQUES INCENDIÉES. — Deux 
baraques de ch an tie r où éta ien t dé
posés des outils on t b rû lé  h ie r soir, 
au  chem in de la Caille. Les baraques 
et leu r contenu on t été carbonisés, 
sans que l ’on sache com m ent le  feu 
s’est déclaré.

SAMEDI 4 OCTOBRE
DÈS 9 HEURES

HALLE AUX ENCHÈRES
LA CHAUX-DE-FONDS VENTE DE L'UNION DES FEMMES 

POUR LA PAIX ET LE PROGRÈS

STANDS DIVERS 

BUFFET - BUVETTE 

MARCHÉ AUX PUCES
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G E N È V E

A propos de la Quinzaine grecque Aux Epis d’Or
Protestation du Comité suisse pour le rétablissement 

de  la démocratie en Grèce

LE TRAFIC AÉRIEN
La publication du rapport de l’aé

roport de Genève-Cointrin nous donne 
l’occasion à notre tour de publier des 
données intéressantes.

TRAFIC PASSAGERS
Les résultats préliminaires publiés 

en janvier 1969 par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI), 
groupant 116 Etats membres, font ap
paraître, pour le trafic passagers en 
1968, une progression de 12 °/o (brut) 
et de 13 %  (kilométrique) sur 1967, soit 
respectivement 261 millions de passa
gers et 308 milliards de kilom ètres- 
passagers pour l’année 1968. La pro
gression est nettem ent inférieure à 
celle de 1967 sur 1966, puisque cette 
dernière accusait +  17 %> b ru t et 
+  19 % en kilométrique.

Les raisons de ce ralentissem ent 
proviennent principalement des causes 
suivantes :

■  Diminution du tourisme interna
tional en provenance d ’Amérique du 
Nord, à la suite de recommandations 
du gouvernement des Etats-Unis invi
tan t les citoyens de ce pays à res
treindre leurs déplacements touristi
ques à l’étranger. Ces mesures ont 
été prises afin d’équilibrer la balance 
commerciale et de pallier l’inflation 
que connaît actuellement le dollar tJS.

■  Troubles politiques et sociaux en 
Europe, plus particulièrem ent en 
France et en Grèce.

B  Crise du Proche-Orient, dont les 
effets négatifs sur le tourisme ont 
affecté la plupart des pays de cette 
région, à l’exception de ceux disposant 
d ’une forte production pétrolière.

Si l’on tient compte des résultats 
obtenus par la compagnie nationale 
soviétique Aeroflot, qui a transporté 
en 1968 quelque 62 millions de passa
gers, on peut estim er que le trafic 
aérien mondial de l’année dernière a 
été compris entre 325 et 330 millions 
de passagers.

Néanmoins, tout porte à croire que 
la prochaine introduction des aéronefs 
à grande capacité, qui sera accompa
gnée d’une baisse des tarifs, am ènera 
une recrudescence du trafic perm et
tan t à des couches de plus en plus 
larges de la popülàtfon àe 'bénéficier 
des avantages du .transport aérien.

Il nous paraît aussi intéressant de 
relever, dans le cadre d’un bref re
tour en arrière, les progrès de l’avia
tion réalisés depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale. En effet, 
le nombre des passagers transportés 
sur des lignes régulières s’est élevé à 
18 millions en 1946, pour passer à 
88 millions en 1958, et à 235 millions 
en 1967.

Mouvements
dont en trafic commercial 

Passagers
Fret, trafic local (en t.)
Porte, trafic local (en t.)

Au pluriel cette fois, car nous au
rons en 1970 deux séries. La première 
en février pour les véhicules utili
taires et de m anutention et, en m ars 
comme le veut la tradition les voi
tures de tourisme et carrosseries.

Cette m esure a été prise, consé
quence du manque chronique de 
place, pour donner satisfaction aux 
nombreuses demandes qui parviennent 
chaque année au secrétariat du Salon 
e t qu’il faut trop souvent refuser.

Il s’avère d’ores et déjà que cette 
formule transitoire est la bonne et la 
seule valable, dans l’attente de la 
construction du nouveau palais des 
expositions, ce dont nous parlerons 
plus loin.

Mercredi dernier, le comité du Salon 
de l ’automobile a siégé en nos murs, 
sous la nouvelle présidence de M. R. 
Deonna qui succède à M. R- Perrot, 
lequel pendant 17 ans a dirigé avec le 
succès que l’on sait, aux destinees de 
notre grande manifestation genevoise, 
la plus im portante d’Europe, sinon du 
monde dans le domaine de l’automo
bile et des branches annexes.

A cette im portante séance assis
taient M. A. Ruffieux, président du 
Département du commerce et de l’in
dustrie, ainsi que M. F. Peyrot, prési
dent du Département des travaux pu
blics, tous deux représentant l’E ta t de 
Genève, et membres du Conseil de 
fondation.

Les comptes du Salon de 1969 bou
clent avec un bénéfice très réjouis-

MONDIAL EN 1968
LE TRAFIC DE FRET

Le secteur du fre t offre l’avantage 
d’être soustrait à certaines fluctua
tions affectant le trafic passagers, spé
cialement en m atière de tourisme. 
.Aussi, son expansion est-elle partout 
plus affirmée.

Cette tendance offre de très inté
ressantes perspectives pour le trans
port aérien, en lui ouvrant un marché 
potentiellement important, soit en 
services mixtes (cargo-passagers : ce 
sera notam m ent la règle pour les fu
tu rs avions gros porteurs), soit par 
l’utilisation d’avions spécialement amé
nagés pour le transport de m archan
dises.

C’est ainsi que tous les pays faisant 
partie de l’OACI ont acheminé en 
1968, 7940 millions de tonnes-kilomé- 
tres, ce qui représente une augmen
tation de 19 %> par rapport à 1967.

LE TRAFIC À GENÈVE-COINTRIN
Le fait dominant de l’année 1968 a 

été l’inauguration officielle d ’une aé
rogare passagers entièrem ent nou
velle, le 17 mai, m anifestation suivie 
de la mise en service des installations 
term inales dans la nuit du 10 au 
11 juin. Comme celles-ci ont été con
çues pour accueillir plus de quatre 
millions de passagers annuellement, la 
situation est désormais pleinement sa
tisfaisante pour ce genre de trafic, 
puisque celui-ci n’attein t actuelle
m ent que la moitié environ de la ca
pacité totale d ’absorption des nou
velles facilités.

Cependant des aménagements par
tiels fu turs seront nécessaires dans un 
proche avenir pour que ces installa
tions soient en mesure de recevoir de 
façon rationnelle les avions gros por
teurs (Jumbo jets) qui desserviront 
régulièrem ent Cointrin dès 1970.

En revanche, un  effort m arqué doit 
être réalisé en vue de développer les 
installations réservées au fre t et à 
l ’aviation générale, ces dernières étant 
devenues nettem ent insuffisantes.

L ’aéroport a reçu plus de deux m il
lions de passagers en 1968, en trafic 
commercial. Ce résultat, obtenu m al
gré la grève de longue durée déclen
chée en France au printem ps 1968, est 
réjouissant si l’on pense que le vo
lume des voyageurs entre les aéro
ports français et celui de Genève 
représente plus du cinquième du trafic 
total de celui-ci. Il est intéressant de 
relever à ce sujet que, pour l’aéro
port de Paris-Orly, la  liaison avec 
Genève s’est située en troisième posi
tion (avec 345 921 passagers) en 1968, 
après celles de Londres et de Nice, et 
avant New York, Marseille et Lyon, 
par rang d’importance.

1968 1967 D if fé rence

95 370 103 446 — 7,8%
49 339 48 860 +  l°/o

2 063 176 1 842 575 +  12 %>
20 400 17 804 +  14,6 %

3 848 3 346 +  15 °/o

sant. Les différents rapports adoptés 
sont d’une telle précision, que nous 
pouvons être reconnaissants de possé
der une telle équipe, composée de per
sonnalités venant des quatre coins de 
notre pays et même de l’étranger, qui 
œ uvrent en commun et avec un grand 
dévouement, pour faire année après 
année, un salon toujours plus attrac
tif et toujours plus complet, tout en 
restan t d’essence typiquem ent gene
voise.

En ce qui concerne le fu tu r bâti
ment, les commissions sont au travail. 
Un concours d'idées est ouvert parm i 
les architectes qui devront déposer 
leurs documents avant le 26 mars 
1970.

Dans ce complexe couvrant 18 ha., 
il y aura la place de réaliser tout ce 
qui manque actuellement chez nous en 
m atière de possibilités d’expositions 
de tous genres. Ceci d’autant plus 
que l’implantation au débouché de 
l’autoroute et de la proximité de 
l’aéroport, facilitera grandem ent les 
problèmes d’accès et de parking.

La soirée s’acheva au château de 
Coppet où, après' une visite commen
tée spirituellement par M. Bory, un 
diner fu t servi auquel délicate atten
tion, était convié le personnel du se
crétariat, que le président sortant re
mercia comme il se doit et dit tout le 
plaisir et tout le dévouement qu’il 
rencontra auprès de chacun.

C .B.

Aide au développem ent
UN COMMUNIQUÉ DE L’INSTITUT 

AFRICAIN DE GENÈVE
La lettre que le Mouvement soli

darité de la famille humaine vous a 
adressée nous a été communiquée. 
Nous nous apercevons que dans les 
propositions qui y sont formulées 
figure notamment celle-ci :

— Création à Genève, éventuelle
m ent dans le cadre d’une haute école 
existante, d’un institut de recherche 
en m atière d ’aide au développement.

Je  me permets donc de rappeler 
que c’est exactement dans ce sens que 
travaille actuellement l’Institu t afri
cain de Genève. Ainsi que vous pour
rez le noter dans ’le programme que 
nous annexons à ces lignes, notre 
champ de travail s’étend progressive
m ent à tous les problèmes du dévelop
pement, l ’Afrique n ’étant que notre 
principal point d’application. Nous 
avons des accords à ce propos avec 
l’Institu t universitaire de hautes étu
des internationales avec lequel nous 
avons créé un centre de recherches 
appliquées sur l’Afrique et l’Asie. 
Nous bénéficions actuellement de 
quelques très bons spécialistes notam 
m ent en économie. D’ailleurs l’intérêt 
m anifesté pour notre travail (présence 
de 84 étudiants l’an dernier, subven
tion de la Coopération technique qui 
nous charge de la formation d’experts 
et de l’évaluation de projets, etc.), est 
une preuve de la qualité de celui-ci.

Nous ne pouvions donc que regret
te r des initiatives qui, faute d’être 
renseignées sur ce qui se fait à Ge
nève, disperseraient les efforts.

Pour Pierre Bungener, directeur, 
François Pilet, secrétaire général.

Fêtes réussies partout 
dans le canton
A CHÊNE-BOURG

Les fêtes du centenaire de la com
mune de Chêne-Bourg, dont on sait 
que le Comité d’organisation était p ré
sidé par notre ami Charles Maréchal, 
conseiller administratif, ont obtenu le 
grand succès qui était attendu. C’est 
rajeuni, plein d ’allant et de foi dans 
l ’avenir que Chêne-Bourg a entamé 
son deuxième siècle d’existence.

Depuis samedi çt toute la journée 
de dimanche, la joie e t l’allégresse ont 
été reines dans cette belle aggloméra
tion genevoise.

À RUSSIN
Le joli village de Russin a lui aussi 

connu une ambiance du tonnerre à 
l’occasion de la VII‘ Fête des vendan
ges, qui vit accourir des milliers de 
personnes avides de participer à cette 
magnifique fête populaire.

Et, comme partout ailleurs, le soleil 
était de la partie, chacun emmagasi
na de la bonne hum eur pour long
temps.

À BALEXERT
Enfin, Balexert a connu aussi une 

ambiance de fête, avec le III* Rallye 
des vieux tacots du début du siècle et 
sa fête d’automne.

A CAROUGE
Le Conseil municipal de Carouge 

est convoqué pour jeudi 2 octobre, à 
13 h. 30, à la Maison Delafontaine, 
2" étage. A l’ordre du jour : Em prunt 
d’un million de francs auprès de la 
Suval et divers.

Mémento genevois
GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p r é c i s e s ,  

« P l a t é e » ,  c o m é d i e - b a l l e t  en  d e u x  a c t e s  
e t  un p r o l o g u e  d e  3 ea n -P h i l f p p e  R am eau .  
D irec t ion  m u s i c a l e :  S e r g e  B au do .

COMÉDIE (té l.  24 05 00): 20.45, «Le B a lad in  
d u  M o n d e  o c c id e n ta l» ,  d e  3.-M. S y n g e ,  
a d a p t .  d e  J a c q u e s  P an i je l ,  a v e c  D omin i
q u e  Lab ou r ie r ,  M ichel C a s s a g n e ,  F ran ço is  
Sim on e t  J e a n  Vigny.

100e anniversaire 
de  la commune 
de  Chêne-Bourg

Tombola sp écia le
1er lot: un vélomoteur, N° 188;
2e lot: une montre en or, N° 473;
3S lot: une broche, N° 37; 4e lot: 
un réveil, N° 2114; 5e lot: une 
centrifugeuse, N° 714; 6e lot: un 
vase  cuivre, N° 383.

Programme-tombola ,
1 er lot: un réfrigérateur, N° 854;
2e lot: ta b le  e t  chaise d e  bu
reau, N° 430; 3e lot: un vélo e n 
fant, N° 275; 4e lot: un fromage 
raclette, N° 60.

Tous les lots doivent ê tre  retirés 
à la mairie d e  Chêne-Bourg, rue 
d e  G e n è v e  71, jusqu'au 30 no
vem bre  1969.

A l’occasion de la Quinzaine grec
que organisée par les grands magasins 
Coop Aux Epis d’Or, le professeur S. 
Stelling-M ichaud a adressé une lettre 
ouverte au Conseil d ’adm inistration 
de Coop Genève, protestant contre 
l ’organisation de cette quinzaine. Voici 
l’essentiel de cette lettre datée du 
21 septem bre 1969 :

« Les membres du Comité suisse 
pour le rétablissem ent de la démo
cratie en Grèce et du Comité romand 
de secours aux détenus politiques 
grecs et à leurs familles ont été sur
pris et peinés d’apprendre qu’une 
Quinzaine grecque était organisée à 
p a rtir  du 20 septem bre aux magasins 
les Epis d ’Or, en relation avec les 
conférences que doit donner M. Spah- 
ni. Nous savons par des témoignages 
nom breux et précis quel poids terrible 
le régime de te rreu r qui règne en 
Grèce fait peser sur l’existence de 
m illiers de familles, en particulier des 
familles des détenus politiques, qui 
se trouvent dans une détresse m até
rielle et morale que l’on a peine à 
imaginer. Et nous savons aussi à 
quel point il est difficile de sensibi
liser l’opinion publique en Suisse, do
minée par une vue superficielle et tou
ristique de la Grèce, au grand pro
blème que constitue l’extension et la 
consolidation du néo-fascisme dans 
cette région de l’Europe.

» Or, une manifestation comme vo
tre  Quinzaine grecque, même si vous 
n ’entendiez lui donner aucun carac
tère politique, ne peut que contribuer 
au m aintien d’illusions très préjudi
ciables, favoriser un tourisme que tous 
les démocrates sincères devraient boy
cotter, e t donner l’impression, certai
nem ent erronée, mais regrettable, que 
vous appuyez le régime du pouvoir 
pa r la junte.

» Nous sommes d ’autant plus déçus 
que cette quinzaine est organisée par 
la SCSC dont toute l’histoire va dans 
le sens de la défense des libertés dé
mocratiques et dont le journal avait 
dénoncé avec courage la situation 
actuelle en Grèce. »

*-•<* .-..m - ,  « v .  <«■* * * /  ...... x

Réponse 
de Coop Genève

Nous ne pouvions mieux faire que 
de nous adresser à la direction de 
Coop Genève, afin de connaître sa 
position. Ci-après, nous reproduisons 
partiellem ent la réponse qui a été 
adressée à M. Stelling-M ichaud le 
29 septem bre par la SCSC :

«Nous tenons, tout d’abord, à souli-

•
 Vous avez vu 

Servette— 
Lausanne

Venez voir samedi
(à 20 h. 30)

SERVETTE 
Y0UNG-B0YS
Places: Fr. 10.—, 7.—, 5.— et ï .—

Match d e s  réserves,  à 18 h. 30

gner que nous avons organisé cette 
manifestation dans le cadre des ac
tions promotionnelles d ’un grand ma
gasin tel que le nôtre, sans aucun es
prit partisan quelconque. Que dès le 
moment où nous avions décidé de 
m ettre sur pied cette exposition, il 
y a de cela de nombreux mois, notre 
idée n ’était pas de soulever des pro
blèmes actuels dans lesquels ce pays, 
hélas, se débat depuis de fort nom
breuses années.

» Vous le savez, comme nous, la 
Grèce est l’un des berceaux de notre 
civilisation et, à ce titre, nous pensons 
qu’il est judicieux de faire connaître 
au plus grand nombre possible de ci
toyens de notre pays et membres de 
notre conférencier, ethnologue de va- 
de cette région et, à travers une ex
position artisanale, l’activité digne du 
plus profond respect de ses artisans.

» Au surplus, la personnalité de 
notre conférencier, ethnologie de va
leur, M. J.-Ch. Spahni, nous fournit la 
garantie d’une intégrité, d ’une indé
pendance et d ’une honnêteté de vue 
telle que nous sommes persuadés 
qu’au cours de ses conférences-débats, 
cet homme s’est attaché à m ontrer la 
manière de vivre des Grecs, à la lu
mière de leur histoire et qu’il l ’a fa it 
en dehors de toute considération poli
tique.

» Nous désirons, en effet, comme 
vous pourrez le constater dans un a r
ticle que nous ferons paraître la 
semaine prochaine dans notre «Coopé
ration », que cette Quinzaine grecque 
demeure placée sous le signe de la 
découverte et de la connaissance.

» Nous regrettons donc que vous 
ayez pu penser, un seul instant, qu’il 
était dans nos intentions de politiser 
le débat et nous ne sommes pas du 
tout de votre avis qu’une m anifesta
tion comme celle-ci contribue au 
m aintien de certaines illusions. »

LE CALENDRIER D’OCTOBRE 
À LA PATINOIRE DES VEKNTETS' 

Jeudi 2, à 15 h. e t à 20 h. 30, ven
dredi 3, à 20 h. 30, samedi 4, à 20 h. 
30, dimanche 5, à 15 h. et à 20 h. 30, 
Holoday on ice ; mercredi 8, à 13 h. 30, 
jeudi 9, à 9 h. et à 13 h., curling, tour
noi d’ouverture ; mercredi 15, à 20 h. 
30, m atch amical de hockey G.-S— 
Villars ; samedi 25, à 20 h. 30, cham
pionnat de hockey G.-S.—Kloten.

CAFÉ DE LA FERME
ONEX (route d e  Chancy)

Samedi 4 octobre, d ès 11 h. e t  
d ès 16 h.

SUPER- 
MARG0TT0N

d e  la section socialiste d'Onex

LOTS SPLENDIDES

Royales e t  super-royales

Invitation à tous les membres 
e t  sympathisants

MUSIQUE - AMBIANCE

Afin que vous puissiez prendre contact avec les candidats socia
listes a I élection  du Grand Conseil, le  PARTI SOCIALISTE GENEVOIS 
organise une

ASSEMBLÉE PUBLIQUE
VENDREDI 3 OCTOBRE 1969, A 20 H. 30

Brasserie  d e s  Sports - Rue d e  Lyon 75

^ e x p r im e r o n t?  p ré s id é e  par M- Claude KETTERER, maire d e  Genève, 

Mile Yvette CLERC, é tud ian te :  « Je u n e s se  e t  socialisme».

M  s s a r a r , " " *  ■ < »  »  • » ■

M. Pierre SCHMID, sec ré ta i re  syndical,  d é p u té :  «Sécuri té  sociale».

* La b a i s s e  d u  n o m b r e  to t a l  d e s  m o u v e m e n t s  e 9 t  i m p u t a b l e  à  u n e  d im in u t io n  d e s  v o l s  d e  
p l a i s a n c e ,  d e  m ê m e  q u ' à  u n e  a c t iv i t é  p lu s  f a i b l e  d a n s  le  s e c t e u r  d e  l ' a v i a t i o n  g é n é r a l e .

Vers les prochains Salons de l’automobile
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V A U D
Au Conseil communal de Renens

Esprit de clocher ou intercommunalisme?
Q u atre -v ing t-sep t conseillers et con

seillères sont p résents à cette  séance 
d u  25 septem bre.

Assermentation. — M. S tre it, de la 
lis te  radicale, est asserm enté en rem 
placem ent d ’un colistier. M. S treit, in 
dustrie l bien connu, à la  c a rru re  im 
posante, ay an t tou jours m anifesté  
beaucoup de com préhension envers les 
sociétés locales e t ceci sans re s tr ic 
tion, est accueilli p a r les sourires b ien 
veillan ts de tous.

Communications de la Municipalité.
— M. G uibat, écoles, dem ande au  con
seil de b ien  vouloir nom m er une com
m ission pour l ’é tude  d’un  p réav is pou r 
la  construction  d ’un  pavillon  scolaire 
E n Biondes.

M. B alm elli, finances, annonce au  
conseil que l ’em p ru n t de d ix  m illions 
de la com m une de R enens a été émis 
à  5 1/« %> au lieu  de 5 V4 °/o espéré.

Le syndic donne quelques rensei
gnem ents su r la  jou rnée  de jum elage 
avec la  com m une de D ietikon, m an i
festa tion  qui a  eu lieu  dans le cadre 
de la  jou rnée  zurichoise, du C om ptoir 
suisse à L ausanne.

Réfection des locaux de voirie. —
L a M unicipalité dem ande un  créd it de 
43 000 fr. pour des tra v a u x  de ré fec
tion  des locaux de voirie de la  ru e  du 
Sim plon.

A dm is sans discussion.
Admission à la bourgeoisie de M,u  

Pointin, Française . — Le cas de cette 
jeune  fille  de 16 ans é tan t assez p a r
ticu lie r e t m érito ire , c’est p a r  83 oui 
que M 11'  P o in tin  accède à la  bourgeoi
sie de la  com m une de R enens m oyen
n a n t la  finance m inim um  de 200 fr.

Concession pour l’alimentation en 
eau potable de la commune de Renens 
par le service des eaux de la ville  de 
Lausane. — L a M unicipalité  a enfin  
so rti son p réav is su r cette  concession 
qui, en fa it, correspond à une  ven te  
déguisée du  réseau  d ’eau de R enens 
p o u r le p rix  de 1 600 000 fr. Ce réseau  
com prend les sources de P rév o n d a- 
vaux (com mune de La C haux), la  
conduite de 19 km., le  réseau  de d is
tr ib u tio n  d.’eau..à. R enens. -,  ̂ „ . ,

C et abandon d ’un  bien  com m unal 
est-il va lab le  ou pas ? C’est ce qu ’une 
com m ission de neuf m em bres désignée 
p a r  le conseil va  exam iner.

R elevons sim plem ent au jo u rd ’hui 
que  les eaux  sou terra ines son t p ro 
p rié té  du  canton qui p eu t concéder le 
d ro it de les exploiter. P a r  le u r  fa i
blesse, les au to rités cantonales on t 
fac ilité  l ’hégém onie du service des 
eaux  de la v ille  de L ausanne su r plus 
de cinquan te  comm unes.

P a r  contre, il fa u t aussi n o te r que 
l'évolu tion  des idées au sein des au to 
r ité s  lausannoises offre de m eilleures 
chances de collaboration in tercom m u
nale.

Comme, actuellem ent, nous ne  re s
sentons pas cette m êm e évolution  des 
idées dans la  p lu p a rt des services de 
l ’E tat, il est, sem ble-t-il, p référab le  
de b ien asseoir les com m unes face 
aux  insuffisances de l ’E ta t cantonal.

Participation aux frais d’impression 
des listes électorales des partis poli
tiques. — A la  dem ande des groupes 
socialiste e t chrétien-social, la  M u
nicipalité  propose de p ay er la  m oitié 
des fra is  d ’im pression des listes e t 
d ’envoyer un  jeu  de listes à  chaque 
m em bre du corps électoral avec une 
notice su r la  m an ière  de voter. Ceci 
rep résen te  une  dépense supplém en
ta ire  de 7500 fr.

N otre  cam arade G loor rem ercie  la  
M unicipalité pou r la p rom ptitude  de 
sa réponse, cependant il constate  que 
la  M unicipalité ne propose pas le 
paiem ent de la  m oitié des fra is  d ’im 
pression des listes, m ais seu lem ent du  
q u a rt de ces frais, les listes exigées 
p a r  le greffe  m unicipal po u r a lim en ter 
le  locaux de vote, le vo te  anticipé e t 
le  vote des m alades n ’é ta n t pas com p
tées.

Nos cam arades Naegele, Savoy, Go- 
laz Em ile, MM. Bovey e t Cossm an 
p ren n en t aussi la  parole, tous dans le 
sens d ’une m eilleure partic ipa tion  fi
nanc iè re  de la  com m une.

A u nom  de la  M unicipalité, le  syndic 
accepte de p o rte r la  dépense de 7500 
à 11 000 fr. po u r couvrir à  100 %  les 
fra is  d’im pression des listes envoyées 
au  corps électoral.

Motion Zorzi, intitulée du devoir 
des riches envers les pauvres. — Ce
conseiller chrétien-social développe 
u n e  m otion en fav eu r des pays sous- 
développés po u r que la  com m une 
aide, p a r  exem ple, des jeunes à fa ire  
un  apprentissage.

Nos cam arades N aegele e t G loor 
p ren n en t la  parole, l’un  pour accueil
l i r  chaleu reusem ent la m otion, l ’au tre  
p o u r rappe le r l ’action de « P a in  pour 
le  p rochain  ».

M. G illiard, pop., souligne les d iffi
cu ltés des gens m em bres de l ’A VIVO 
don t il est p résiden t local e t estim e

que les p ré té rité s  de R enens m érite 
ra ien t aussi l ’a tten tion  des autorités.

L a M unicipalité accepte la  m otion.
Interpellation Naegele. — N otre 

cam arade dem ande à la M unicipalité 
d ’in te rv en ir auprès des services can
to n au x  pou r ob ten ir la  suppression 
de la  lim ita tion  de vitesse à  60 km /h. 
su r la  rou te  cantonale en tre  M alley e t 
R enens-G are.

Comme toujours, les problèm es de 
circu lation  p rovoquent de m ultip les 
discussions, chacun ay an t un  perm is 
quelconque en  poche se sen t digne 
d 'u n  ex p e rt de h a u t rang.

N otre cam arade Spirig, d irec teu r de 
police, défin it les circonstances au  
cours desquelles les pontifs can tonaux  
on t im posé leu rs vues.

A près que se fu ren t exprim és de 
nom breux  conseillers, il est apparu  
que l ’in terpella tion  av a it l’appui d ’une 
trè s  large m ajorité . U n ordre du jou r 
p résen té  p a r  N aegele est accepté p a r 
le  conseil à  l’exception d ’un  ch ré tien - 
social.

N otons pou r te rm in er que la  gen
darm erie  avait, a - t - i l  é té affirm é, 
dé jà  notifié sur ce tronçon, de nom 
breuses amendes, em pêchant ainsi la  
flu id ité  du tra fic  à cause de l ’im pos
sib ilité  de dépasser les poids lourds.

Propositions individuelles et divers. 
— M. B erset, pop, dem ande des exp li
cations su r l ’effondrem ent d ’une dalle 
à l’usine IR IL , dalle  fa isan t p a rtie  de 
la  nouvelle extension.

M. Favre, rad ica l e t d irec teu r des 
T ravaux , répond  que la M unicipalité 
a tten d  un  rap p o rt d’expertise .

M. L eutw yler, p résiden t de la  Socié
té  coopérative de la  piscine, inform e 
le conseil que la finale  du concours 
des écoliers a eu lieu  à la  piscine, 
sam edi 27 septem bre.

Le Renanais.

Inauguration à  Prilly

Un beau cadeau pour la jeunesse ...
• .viérnoiMU* ; : i î K h

Le nouveau  collège du  G ran d -P ré  à 
été inauguré  vendred i dern ie r en p ré 
sence d ’une foule d ’invités. C ette jo u r
née, qu i m arque une d a te  dans l ’h is
to ire  de la com m une de P rilly , s ’est 
déroulée sous u n  soleil éc la tan t.

Si les officiels on t pu  con tem pler les 
p rem ières feuilles d ’autom ne qu i ve
n a ien t m ourir à  leu rs pieds, ils on t 
aussi levé le nez pou r ad m ire r la  
s ilhouette  de ce nouveau  b â tim en t 
a u x  lignes sobres e t élégantes.

P réav is  en m ain, le  lég isla tif a ac
cordé en 1966 les créd its nécessaires 
pou r cette  construction , so it 6,5 m il
lions de francs. Les trav au x  on t dé
b u té  au p rin tem ps 1967.

C ette réa lisa tion  scolaire o ffre  d ix - 
n eu f classes, deux salles de gym nas
tique, un  a te lie r de tra v a u x  su r  m é
taux , une salle de science avec labo
ra to ire , une  au la  de 120 places, u n  
labo ra to ire  de photographie, u n  cabi

n e t den taire , une salle de projëctiôh, 
une  salle de m aîtres, u n  ap p artem en t 
p o u r concierge, et, en  sous-sol, u n  
poste san ita ire  de secours pou r PA. 
E n outre, l ’école ab rite  q u a tre  classes 
secondaires du  cycle d ’orien ta tion  — 
les p rem ières su r le te rrito ire  de la  
com m une — e t com prend u n  vaste  
p réau  doté des installa tions pou r jeu x  
d ’équipe.

A u cours de cette cérém onie, on a 
en tendu  les allocutions de MM. M. 
Stuizinski, m unicipal des écoles, J . 
R iesenm eyer, syndic de P rilly , G. 
D ind, chef du service à l ’enseigne-' 
m en t secondaire au  D épartem en t de 
l ’instruction  publique. M. Rouffy, p ré 
siden t du  Conseil com m unal, A. B er- 
guer, a rch itec te  e t A. Clavel, d irec teu r 
des écoles. Des chants d ’élèves e t des 
p roductions de la  C hanson de P rilly  
on t agrém enté cette  pa rtie  officielle.

K. Sch.

Au Conseil communal de Chavannes-près-Renens
R éuni le vendred i 27 septem bre 

sous la  présidence de M. F. D usserre 
(rad.), le conseil a liqu idé l ’ordre  du  
•jour su ivan t :

A sserm entation . — M. R. B etschen 
(rad.), rem plaçan t M. E. Naef, p a r ti 
de la  localité.

Communications municipales. —  
Sortie  des m em bres du  conseil le 
4 octobre pou r m arq u er la fin  p ro 
chaine de la législature. D ifficultés de 
rec ru tem en t des m em bres de la  p ro 
tection  civile in terlocale e t augm enta
tion  des élèves fréq u en tan t les collè
ges secondaires de L ausanne e t de 
M orges.

Préavis municipaux. — Cinq pré
avis sont présentés.

1. A ide à la  Société coopérative 
d ’h ab ita tion  locale pou r la  construc
tion  d ’un im m euble HLM  de tren te  
appartem en ts. A ccord d ’un  d ro it de 
superficie, prise  en charge des in té 
rê ts  hypothécaires, partic ipa tion  pour 
22 000 fr. au cap ital social e t p rê t de 
50 000 fr. à  3 */s %>. Accordé.

2. R éduction sur les bo rdereaux  
d ’im pôts pou r 1969. C elle-ci sera  de 
10 °/o pou r les pa iem ents effectués 
ju sq u ’au 31 décem bre e t 7 °/o ju sq u ’au 
28 fév rie r 1970. Les personnes seules 
don t les revenus n ’a tte ignen t pas

4800 fr. e t les couples 7440 fr. seront 
exonérées du paiem ent des im pôts si 
elles sont âgées de 65 ans e t plus. A 
no ter que le p réavis po rta it 6000 fr. 
pour les couples et q u ’un am endem ent 
rad ica l a porté  ce m ontan t à 7440 fr. 
B ravo ! e t accordé.

3. C onstruction e t financem ent de 
l ’a rtè re  30 et de la voie de dévestitu re  
de P ré fau lly  I. C rédit de 660 000 fr. 
accordé. Cette somme sera en fa it 
payée p a r  les p roprié ta ires intéressés.

4. V ente en deux tem ps d ’une p a r
celle com m unale à  la m aison O ffset- 
litho  Genoud S. A. ; une prem ière 
frac tion  de 3727 m 2 pour la somme 
de 137 270 fr. et d ro it d ’em ption de 
cinq ans pour le solde (2500 m 2) pour 
250 000 fr. A près am endem ent de la 
commission, le conseil ne su it pas la 
M unicipalité et recom m ande la vente 
en une fois et le réexam en du prix, 
jugé  trop  bas.

5. C réation  d ’une association de 
com m unes (Renens, Bussigny, Crissier, 
Ecublens et Chavannes) pour l’édifica
tion  d ’un  collège secondaire à C ha- 
vannes-R enens. Le conseil, est u n a 
nim e à approuver.

Divers. — Discussions longues et 
souvent oiseuses su r des sujets d’in té 
r ê t  local.

RENENS A REÇU DIETIKON
L a sem aine dernière, à l’occasion du 

C om ptoir suisse, p lusieu rs com m unes 
zurichoises on t fa it la  connaissance 
du Pays de V aud e t m êm e bon nom 
b re  d ’en tre  elles en on t p ro fité  pour 
se « ju m eler » avec des com m unes 
vaudoises.

C’est ainsi que celle de D ietikon a 
reçu  un  accueil chaleu reux  de la  p a rt 
de la  com m une de Renens.

I l  fa u t d ire  que les au to rités ren an - 
naises ava ien t b ien  fa it les choses.

L a réception  débu ta  p a r  un  cortège 
en ville, bannières au  ven t, où les 
sociétés fo lk loriques de D ietikon cô
to y a ien t les groupes des sociétés lo
cales.

P u is  ce fu t à  la  g rande salle, après 
u n e  adresse de ibienvenue du/.syndie  
A egerter e t l ’allocution, du  v ice-p rési- . 
d en t de la  M unicipalité de D ietikon, 
que se dérou la  une soirée récréa tive  
don t le  program m e é ta it composé de 
productions des clubs d ’accordéonistes 
de R enens, des chœ urs d ’élèves des 
classes p rim aires e t secondaires, 
d ’exercices gym niques des dam es e t 
des actifs de la SFG  e t des d ifféren tes 
sociétés de D ietikon, jod ler-c lub , cors 
des Alpes, groupes gym niques m ascu
lin  e t fém inin.

C ette charm an te  soirée se te rm ina  
p a r  u n  concert de gala donné p a r  
l ’H arm onie de R enens e t le corps de 
m usique de D ietikon ; po in t n ’est be
soin d ’a jo u te r que ce p rogram m e po
p u la ire  fu t fo rt apprécié  du public 
qu i rem p lissa it ju sq u ’au  d ern ie r re 
coin la  Salle des spectacles.

Sam edi, av an t de q u itte r  Renens, les 
rep résen tan ts  de D ietikon, qui, p a r 
a illeurs, ava ien t fa it don d ’un  m agni-

Cinémas lausannois
T. 22 35IE0

■ 14.30.17.00,20 00,22  10 18 an s
J ean-Louis  T r in t ignan t ,  G ln a  L o l lo b r ig id a

■ e t  la r é v é l a t i o n  s u é d o i s e ,  Ew a Aulin 
Un film d e  G iu l io  Q u e s t i  • P a r lé  f ranç .

|  CHAMBRE SECRÈTE
_  E x ce p tio n n ellem e n t, vu le  s u s p e n s e ,  
I  l 'a c c è s  à la  s a l le  sera  in terd it aux 
_  s p e c ta te u r s  p en d a n t le s  v in g t d ern iè res  
B  m in u tes.________________

Athénée Tél. 28 24 121

I

I

■

I

■

14.30, 20.00 n  a n s
5e s em a in e  

Pour la p r e m i e r e  lo i s  sur  é c r a n  g é a n t  
70 mm., s o n  s t é r é o ,  le  c h e f - d ' œ u v r e  

d e  Wil liam Wyler , aux  11 O s c a r s
BEN-HUR

C h ar l to n  H e s to n .  J ack  H aw k in s ,  S t e p h e n  
Boyd.  H H a r a r e e l  (F av eu rs  su p p r . )  

P ar lé  f r a n ç a i s  Louez d ' a v a n c e

Atlantic T. 2211 44 4s]

■

■
I

■

I

16 a n s14.30, 17.00. 20.30
DERNIER JOUR 

L'un d e s  p lu s  b e a u x  films  
d e s  d e r n i è r e s  a n n é e s . . .  

CHARLY
d ’a p r è s  d e  b e s t - s e l l e r  "D es  F leurs  p o u r  
A lg ern on » ,  un  film d e  Ralph  N e ls o n ,  
a v e c  C. R o b e r t o n  ( O s c a r  69) e t  C. Bloom

Bel-Air Tél. 28 58 12*|

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 an s
P rem ière ■ En fran ça is

M o n ica  Vitti d a n s  s o n  m e i l l e u r  rû le  I

LA FILLE AU PISTOLET
(LA RAGAZZA CON IA PISTOLA)

d e  M ar io  M onlce l l l ,  a v e c  S t a n l e y  Bake r  
En c o u l e u r s

Bourg Tél. 22 8< 221
18 an s14.30, 17.00, 19.00, 21.00

Prem ière s u is s e  
Prix G e o r g e s  S a d o u l  - G r a n d  Prix d e s  

c i n é m a s  d ' a r t  e t  d ’e s s a i  
P ie r re  B r a s s e u r  e t  Llgia Branice  d a n s

GOTO L'ILE D'AMOUR
a v e c  G i n e t t e  Lecle rc ,  R e n é  Dary , Guy  
S a in t - Je a n  - Fav. s u s p e n d u e s  à  21.00 
Un film e x c e p t i o n n e l  d e  W. B oro wczyk

Capi to le Tél. 22 51 S2|

18 a n s14.30, 17.00. 20.30
2e s em a in e  

A la in  D elo n , M ire i l le  Darc d a n s  

JEFF
U n e r é a l i s a t i o n  d e  l e a n  H erm an  

E s tm an cv o lo r

C o l i s é e Tél. 82 51 25j

15.00, 17.00, 20.30 18 an s
H o m m a g e  à Louis 3 o u v e t  

P re m ie r  d e s  t r o i s  films  d e  üou v e t  
d a n s  le  film d 'H e n r i - G e o r g e s  C lo uzo t

QUAI DES ORFÈVRES
J u s q u ' à  v e n d r e d i  s e u l e m e n t

Eldorado ITél. 22 1< 121

16 a n s14.30, 17.00, 20.30

Prem ière v is io n  
Un s u p e r w e s t e r n  a v e c  G r e g o r y  P eck  et  

Eva-M arie  S ain t

L'HOMME SAUVAGE
En c o u l e u r s  

P a n a v i s i o n  - T e ch n ico lo r

Tél. 28 21 44"!

14.00, 16.00. 18.00, 20.00, 22.00 16 an s
En p rem ière  - Se sem a in e

Le d e r n i e r  P ie r re  Etalx, à  p l e u r e r  d e  rire 
C ' e s t  un b a i n  d e  f r a î c h e u r  p o u r  l ' e s p r i t

LE GRAND AMOUR
Un b e a u  film un  b o n  film, un  vra i film, 
un film à  v o i r l  F av eu rs  s u p p r i m é e s  

En c o u l e u r s

M é tropo le Tél. 28 62 221

14.30, 17 00, 20.30 12 a n s
N iv en ,  B e lm o n d o ,  Bourvi l,  W a l lac h  e t  

Sylvie Monti  d a n s
LE CERVEAU

Un film d e  G é r a r d  O u ry  
V en ez  r ire  a v e c  e u x  I 

E a s tm a n c o lo r  - F r a n s c o p e  - Fav. s u s p .

P a l a c e | Tél. 2218 801

10 ans14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 
Prem ière s u is s e  

La n o u v e l l e  v e d e t t e  «Walt Disney»  
a r r i v e  d a n s  u n e  p é t a r a d e  d e  g a g s  I 

(THE LOVE BUG)
UN AMOUR DE COCCINELLE
a v e c  D ean  J o n e s  e t  M ic h è le  Lee 

T e c h n ic o lo r  - P aré l f ranç . - Fav. s u p p r .

Tél. 28 48 î î l f

16 a n s14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Prem ière v is io n  

Le film p o i g n a n t  d e  M ar tin  Ritl

L'HOMME QUI TUA LA PEUR
S id n e y  P o i t i e r ,  J o h n  C a ss a v e te s ,  

J a c k  W a rd e n

fique drapeau  aux  arm es de leu r 
ville, v is itè ren t encore les installations 
sportives.

Ces échanges am icaux en tre  villes 
de Suisse além anique et de Suisse 
rom ande sont, à  n ’en pas douter, 
l ’aboutissem ent sincère d ’un désir de 
se m ieux connaître, de se m ieux com
prendre.

Les « jum elages » des comm unes 
vaudoises e t zurichoises en sont le 
v iv an t tém oignage.

F. Ch.

MARIONNETTES ZURICHOISES 
AU THÉÂTRE MUNICIPAL

^  Un spectacle plutôt 
—  miteux... J ^ Z  IZ

P lusieu rs m anifestations culturelles 
on t été organisées dans le cadre de la 
partic ipa tion  du  canton de Z urich  au  
50“ Com ptoir suisse de Lausanne.

A près la  rep résen ta tion  de l’O pern- 
h aus Zürich, ce fu t le tou r du T héâ
tre  de m arionnettes Loosli d ’occuper 
la  scène du T héâre m unicipal. Les 
spectateurs dispersés dans la  salle 
n ’au ro n t pas tous donné to r t aux  ab 
sents, car nom bre d ’en tre  eux au ron t 
é té déçus p a r l ’« H istoire du Soldat », 
m a foi b ien  écorchée ! On pouvait 
a tten d re  certa inem ent davantage de 
P.-W . Loosli, qui v ien t de fê te r  le 
vingtièm e ann iversa ire  de son th éâ tre  
de m arionnettes. E n tra înés p a r  une 
m usique de S trav insky , tro is person
nages sans panache, se to rd en t la 
m en tab lem en t su r u n  podium . Le sol
d a t essaye ta n t b ien que m al de nous 
rap p e le r le  personnage de Ramuz, le 
d iab le  e t la  princesse eux  aussi, fon t 
p lu tô t grise m ine.

L a présence visible des deux  « t i 
reu rs  de ficelles» a encore ôté l’infim e 
souffle de v ie de ces figurines m al
ad ro item en t conduites p a r  m om ent. 
Le M usikkollegium  de l ’O berland zu
richois, d irigé p a r M. R. M eyer, e t la 
diction du  lec teu r dans la peau  des 
tro is personages, ont quelque peu co
loré ce tte  tr is te  soirée.

K. Sch.

Romandie T él.I. 28 47 <4 |

P r e m i è r e  d e  g a la  à 20.15, e n  p r é s e n c e
d u  r é a l i s a t e u r ,  G. H am ilton  

S o u s  le  p a t r o n a g e  d e  la «Tribune d e  
L a u sa n n e —Le Matin»

LA BATAILLE D'ANGLETERRE
P ro d . . :  H. S a l tzm a n  L o c a t io n :  23 47 44 
14.00, 17.00 16 a n s

INDIANAPOLIS... PISTE INFERNALE

Corso-Renens Tél. 84 00El
20.30 14 an s

LE PISTOLERO DE LA RIVIÈRE 
ROUGE

 ̂ M û P T î G N V

C O O P É R A T I V E  D E S

OUVRIERS DU BATIMENT

G ypserle-peln tu re  
G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 % %
OBLIGATIONS 5V>°/o 10 ans

Beaulleu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 24



LE P E U P L E — LA  S E N T I N E L L E Jeud i 2 o c to b re  196?

OLOF PALME, NOUVEAU 
PREMIER MINISTRE SUÉDOIS

Le congrès du  P a rti social-dém o
cra te  a élu, m ercredi, par acclam ation. 
Olof Palm e (m inistre de l’Education), 
p résiden t du  parti. A ce titre , O. 
Palm e, qui est âgé de 42 ans, devient 
au tom atiquem ent p rem ier m in is tre  de 
Suède. A ucun candida t ne s’é ta it p ré 
sen té  con tre  lui.

O. Palm e succède à Tage E rlander, 
68 ans, qui é ta it p rem ier m in is tre  de
puis v ing t-tro is ans sans in terrup tion  
— record  jam ais a tte in t dans une dé
m ocratie m oderne.

O. Palm e — qui dev ien t le plus 
jeu n e  p rem ier m in is tre  que la Suède 
a it jam ais eu — sera  chargé de fo r
m er le nouveau gouvernem ent, après 
que la  dém ission collective du cabinet 
actuel au ra  été rem ise au ro i G us
tave  VI, le 9 octobre. La composition 
de la nouvelle fo rm ation  sera  officiel
lem ent annoncée p a r  le P ala is royal 
le 14 octobre.

O. Palm e, don t la ca rriè re  a été re 
m arquab lem en t rapide, a adhéré  au 
p arti en 1952, ap rès avoir m ilité ' dans 
les o rganisations estud ian tines e t p a r
ticipé activem ent à la C onférence in 
ternationale  des é tud ian ts (des pays

non com m unistes) en 1950, à Stock
holm. Le nouveau chef du P a rti so
c ial-dém ocrate  est le fils d ’un homm e 
d ’affaires. I l a fa it ses études aux 
E tats-U nis — il a obtenu le ti tre  de 
« bachelor of a rts  », au  K enyon Col
lège de G am bier (Ohio) — et en Suède 
il est docteur en dro it de l’U niversité 
de Stockholm.

D eux ans après son en trée au P a rti 
social-dém ocrate, Olof Palm e avait été 
choisi comme secrétaire  particu lie r et 
conseiller p a r Tage E rlander, p rem ier 
m inistre. L ’année suivante, il fu t dési
gné comm e p résiden t des Jeunesses 
sociales-dém ocrates, poste qu ’il con
serva ju sq u ’en 1961. E n tre-tem ps, en 
1956, il ava it été élu député — il avait 
à l ’époque 29 ans — m in istre  sans 
portefeu ille  en  1963, m in istre  des 
C om m unications de 1965 à 1967. O: 
P alm e est depuis lors m in is tre  de 
l ’Education. D ans ce dom aine, il a 
m ontré  a u ta n t d ’esp rit de réform e que 
dans les com m unications : l ’enseigne
m en t supérieur, l ’enseignem ent tech
n ique et l’éducation  perm anen te  ont 
subi, sous son influence, des tran sfo r
m ations notables.

Italie: Trois millions de grévistes
Les conflits sociaux qui on t éclaté 

à l ’occasion du  renouvellem ent d ’un 
g rand  nom bre de  conventions collec
tives de trav a il s’é tenden t désorm ais 
aux  secteurs les plus variés de l’ac ti
v ité  du  pays où l’ag ita tion  rev ê t un  
carac tère  de fièv re  endém ique. On es
tim e à  env iron  tro is  m illions le  nom 
bre des ouvriers qu i effectuent, cette  
sem aine, des grèves perlées ou « a r t i
culées ».

H ier, un  m illion de trav a illeu rs  de 
l’industrie  du b â tim en t on t pris p a r t 
dans to u t le  pays à des m an ifesta
tions organisées à  l ’occasion d ’une 
« m obilisation  générale  » décrétée p a r 
les syndicats pou r appuyer les rev en 
dications de salaires, de réduction  des 
hora ires de trav a il e t de p lein  exercice 
des d ro its syndicaux.

Les 1 260 000 ouvriers de la  m é ta llu r
gie poursu iven t le u r  action m arquée

p a r  des a rrê ts  de trav a il et des réu 
nions de responsables syndicaux pour 
am ener le  p a tro n a t à rep ren d re  les né
gociations en  vue du renouvellem ent 
du  con tra t na tional de trava il. Une 
grève nationale  de h u it heures doit être  
effectuée d ’ici à  la  fin  de la  sem aine. 
Des grèves son t égalem ent prévues 
p o u r les ouvriers de l ’industrie  chi
m ique e t pharm aceu tique  e t pour ceux 
des établissem ents P irelli, où l ’ag ita 
tion  res te  v ive m alg ré  la  suspension 
du lock-out la  sem aine dernière, ta n 
dis que des a rrê ts  de trav a il e t des 
m anifestations ont égalem ent lieu dans 
le secteur agricole.

A M ilan, une grève générale a été 
proclam ée pou r la  m atinée d u  15 octo
b re  afin  d ’a tt ire r  l ’a tten tion  des au to 
rités responsables su r  le problèm e du 
logem ent.

Allemagne: Vaste entente SP3-FDP
Le P a rti social-dém ocrate e t le  P a rti lib é ra l son t parvenus, m ercredi soir, 

à un vaste  te r ra in  d ’en ten te  en  vue de la fo rm ation  d ’une coalition gouverne
m entale. K arl Schiller, m in is tre  social-dém ocrate de l ’Economie, n ’a pas caché 
sa satisfaction  aux  jou rnalistes en  q u itta n t u n  peu av an t m inu it la  conférence 
qui g roupait les rep résen tan ts  des deux partis . I l a déclaré: « D em ain jeudi, 
nous aborderons la  tro isièm e e t d ern ière  phase des consultations. » U ne fois 
les négociations su r u n  program m e d ’ensem ble term inées, les ré su lta ts  en  
seron t soum is aux  p arlem en ta ires du  P a r ti  libéral, qu i au ro n t égalem ent à 
é tud ier l ’offre de coalition p résen tée p a r  les chré tiens-dém ocrates à  la tê te  
desquels se trouve  le  chancelier K iesinger. L’un  des m em bres de la Com m is
sion des négociations du P a rti libéral, M. W illy W eyer, a déclaré, pou r sa 
par, au  cours d ’une in te rru p tio n  pen d an t la séance de m ercredi soir, que 
certa ines d ifficu ltés re s ta ien t encore à su rm onter: « Nous n ’avons pas de 
systèm e pou r v o te r e t il nous fau t convaincre tous nos m em bres individuelle
m ent. » Mais, a - t - i l  ajouté, « si les ré su lta ts  sont bons, il ne fa it pas de doute 
que nous apporterons à la coalition une  équipe hom ogène ». L ’opposition au sein 
du P a r ti  lib é ra l dev ra it v en ir  de l’a ile  conservatrice. L ’un des conservateu rs du  
p arti, l ’ancien  p rés iden t E rich  M ende, a déclaré, au cours d ’une  in terv iew  
publiée dans l ’édition de jeud i du  jo u rn a l « B ild-Z eitung », qu ’il ne vo te ra it 
pas en fav eu r de M. B ran d t com m e chancelier.

EN QUELQUES LIGNES
% LYON. — Gérard Nicoud, le leader 
du mouvement des commerçants con
testataires de La Tour-du-Pin — par
tisans de l’action violente — qui avait 
pris le maquis le lendemain de l’en
lèvem ent du maire de la commune et 
de deux officiers des renseignements 
généraux, libérés depuis, est toujours 
introuvable, mais il a fait parvenir une 
lettre à un représentant de la presse, 
pour informer l ’opinion publique afin 
qu’elle puisse « le juger avant de le 
condamner ».
0  LONDRES. — Les autorités espa
gnoles ont coupé mercredi les commu
nications téléphoniques entre Gibral
tar et l ’Espagne, apprend-on à White- 
liall.
®  PRAGUE. — Le Comité central du 
Front national tchèque a exprimé, 
dans une résolution adoptée à l’issue 
de sa réunion plénière tenue hier à 
Prague, son soutien aux décisions du 
Comité central du P.C. tchécoslovaque. 
Il demande que « toutes les organisa
tions membres du Front national, su i
vant l’exem ple du Comité central, fas
sent une analyse de leur activité an
térieure, réexam inent et réévaluent 
leurs positions et résolutions erronées 
e t prennent les mesures nécessaires 
de changement de cadres ».

9  PARIS. — Un nouveau groupe so
cialiste sera constitué jeudi à l’A ssem 
blée nationale française en remplace
ment de l’actuel groupe FGDS (Fédé
ration de la gauche démocratique et so
cialiste), ce qui mettra un point final à 
la tentative de regroupement des for
ces de la gauche non communiste 
amorcée en octobre 1965 par la FGDS.
% BELGRADE. — L’agence de presse 
yougoslave Tanyoug a annoncé que la 
Chine et l’URSS ont commencé d’allé
ger leurs dispositifs militaires sur leur 
frontière commune.
0  ROME. — La fondation du nouveau 
parti « marxiste, léniniste, maoïste 
communiste, italien », abréviation ita
lienne PKI (MLM) a été annoncée 
mercredi à Rome. Les Italiens ont 
maintenant neuf partis d’orientation 
maoïste.
•  BRUXELLES. — L’ambassadeur du 
Liban auprès des Communautés euro
péennes, a demandé officiellem ent aux 
« S ix » l’ouverture des négociations en 
vue de la conclusion d’un accord pré
férentiel entre la CEE et le Liban.
% VANDENBERG. — Le satellite eu
ropéen « Esro 1-b » a été mis sur orbite 
hier soir annonce la NASA.

Congrès trava illis te : optimisme  
prudent en matière économique

« Les difficultés, les émotions, les 
soupçons » que provoque le contrôle 
s ta tu ta ire  des prix  et des revenus 
ne doivent pas fa ire  oublier que ce 
contrôle est l’un des moyens essen
tiels dont dispose le gouvernem ent 
pour assu re r une ju s te  rép a rtitio n  de 
la prospérité , a déclaré, h ie r m atin , en 
substance George Brow n, leader ad 
jo in t du P a rti travailliste , en p résen 
tan t devant le  congrès de B righton 
le <: calendrier pour une génération  ».

Ce docum ent, qui fo rm era  la  base 
de la stratég ie  électorale du Labour, 
a déjà  suscité l’opposition des syn
dicats su r le point particu lie r ré a f
firm an t « l ’im portance v ita le  d ’une 
politique efficace des p rix  et des re 
venus ».

G. Brown, dans un discours m esuré 
s’ad ressan t au  bon sens des congres
sistes, a fa it un appel du pied aux  
syndicats pour qu’ils accep ten t ce 
passage avec l’ensem ble du docum ent. 
Il a en effet form ulé explic item ent 
l’espoir que le « ca lendrier » se ra it ap 
prouvé dans son ensem ble vendred i 
prochain. Le leader ad jo in t du p a rti 
a a jou té  que « seul le  gouvernem ent 
disposait des pouvoirs e t des ressou r
ces nécessaires pour a ffro n te r le  dé
fi du développem ent technologique 
m oderne » aussi b ien dans le do

m aine de l’em ploi que dans celui des 
salaires.

A près ce discours, les rep résen tan ts 
des deux plus pu issan ts syndicats b r i
tanniques, ceux des tran spo rts  et des 
m étallos, ont fa it savoir q u ’ils ne sa- 

' tisfera ien t pas des explications et des 
appels du v ice-leader du Labour. Ce
pendant, d ’ici à vendredi, les tra c ta 
tions de couloirs peuven t se poursu i
v re  afin  de tro u v er une solution de 
compromis.

H ier après midi, toutefois, le con
grès du P a rti trav a illis te  a adopté, 
m algré l ’avis con tra ire  de son Comité 
exécutif, une  m otion dem andant à ce 
com ité de fa ire  va lo ir au gouverne
m en t « la nécessité urgen te  » de p ren 
d re  en considération  la politique éco
nom ique avancée p a r  le  congrès des 
T rade  U nions en septem bre dern ie r à 
Portsm outh .

L ’adoption de cette m otion p a r 
3 569 000 m andats con tre  2 416 000 cons
titu e  la p rem ière  défaite du Comité 
exécu tif e t du gouvernem ent depuis 
l ’ouvertu re  de ce 68e congrès du  L a 
bour.

L a m otion dem ande d ’au tre  p a rt: 
une restric tion  su r les investissem ents 
b ritann iques à l ’é tranger, l’adoption 
d 'un  taux  de change flo ttan t, des ré 
ductions « notables » dans les dépenses

m ilita ires du gouvernem ent et la mo
b ilisation  des avoirs b ritann iques à 
l ’é tranger.

O ptim ism e prudent, tel est le tra it 
qui, selon les observateurs au con
grès, dom ine le tab leau  de la s itua
tion économ ique b ritann ique  tracé 
d ’au tre  p a rt h ier à B righton par Roy 
Jenkins.

Le chancelier de l’E chiquier a donné 
l ’assurance aux  délégués au congrès 
du pa rti que les p rê ts consentis à la 
G rande-B retagne p a r le FM I ne sont 
assortis d ’aucune clause secrète.

Il a confirm é q u ’a u  cours de ces 
q u a tre  dern iers mois la balance b ri
tann ique  des paiem ents courants ac
cuse un  excédent su r la base duquel 
il e st perm is d ’escom pter un excédent 
annuel qui ne se ra it pas très in férieu r 
à  450 m illions de livres sterling  et qui 
p o u rra it p eu t-ê tre  m êm e dépasser 500 
millions.

G râce à nos efforts nous avons tr a 
versé  une  période difficile, difficile 
p eu r le pays, pour la population aussi 
b ien que pour le parti. Nous ne som
m es pas au bout de nos peines, m ais 
nous avons accom pli des progrès en 
courageants.

« La G rande-B retagne ne laissera pas 
échapper ce qui a été conquis de haute 
lu tte  », a conclu Jenkins.

L’affaire du «Mirage» de Beyrouth: obscurs mobiles
L ’A gence nationale d ’in form ation  li

banaise  a diffusé dans la  soirée le 
tex te  de la version officielle libanaise 
su r « le com plot ourdi p a r  deux re s 
so rtissan ts soviétiques, MM. A lexan
d re  K om iakoff e t  V ladim ir Vassiliev 
e t l ’ex -p ilo te  libanais H assan Badaw i, 
en vue de s’em parer d ’un  avion de 
type  M irage.

Le com m uniqué indique que « la 
destination  du M irage, en cas de 
réussite  de l’opération, d ev a it ê tre  la 
ville de Bakou, en U nion soviétique ».

» La da te  de l’exécution du complot 
av a it été fixée au 3 octobre, poursu it 
le  com m uniqué libanais qu i no te  que 
lorsque le M irage dispose de deux ré 
servo irs supplém entaires, il p eu t 
fran ch ir des d istances supérieures à 
2500 km.

» Les services libanais spécialisés, 
indique le com m uniqué, on t su iv i les 
d ifféren tes étapes de ce com plot de
puis le 6 septem bre. A  cette  date, un  
officier de l ’arm ée de l ’a ir  libanaise, 
le lieu ten an t M oham ed M attar, avait 
révélé  à  son supérieu r h iérarch ique 
q u ’il  ava it é té contacté p a r  l’ex -av ia - 
te u r  m ilita ire  H assan B adaw i pour 
q u ’il p artic ipe  au  complot, contre 
pa iem en t d ’une somme fabuleuse. »

Le com m uniqué pou rsu it : « In fo r
més, les services spécialisés libanais 
on t dem andé au lieu ten an t M attar de 
fa ire  croire aux  com ploteurs q u ’il ac
cep ta it leu rs propositions. G râce aux  
appare ils  en reg istreu rs spéciaux dont 
le lieu ten an t M atta r ava it été muni, 
tou tes les conversations au  cours des 
réunions secrètes tenues p a r  les com
p lo teurs é ta ien t enregistrées.

» T out s ’est dérou lé  comme prévu, 
a jou te  le com m uniqué. Les complo
teu rs  on t été su rp ris  en flag ran t délit 
e t l’accrochage arm é qui a suivi a  été 
provoqué p a r  leu rs velléités de résis
tance. »

Les jou rn au x  libanais du soir sou
lignen t dans leurs éd ito riaux  le m érite  
qui rev ien t aux  services de renseigne
m ents libanais d ’avoir déjoué ce com 
plot e t ren d en t hom m age à  la  v ig i
lance de l’arm ée libanaise. Les objec
tifs des com ploteurs, d it-on  à B ey
routh , é ta ien t doubles : fo u rn ir à
l’URSS un M irage don t l ’analyse est 
nécessaire aux  forces arm ées soviéti
ques e t po rte r a tte in te  au prestige  de 
l ’arm ée libanaise  en p rouvan t à la 
face du m onde que cette  arm ée n ’é ta it 
pas digne de recevoir un  m atérie l

aussi précieux pu isqu’elle ne pouvait 
en assu rer la  garde.

« La raison véritab le  de cet acte est 
de po rte r a tte in te  aux  relations en tre  
l ’Union soviétique e t le Liban, en p a r
ticulier, e t en tre  l ’U nion soviétique et 
les pays arabes en général, à un  m o
m en t où ces relations sont en plein 
développem ent, a déclaré pour sa 
p a r t M. Souren Chiroian, a ttaché de 
presse à l ’am bassade d ’U nion soviéti
que à B eyrouth, au  cours d une confé
rence de presse consacrée à l ’affaire.

» Il s ’ag it d ’un  acte en trep ris  contre 
deux citoyens de l’URSS, don t l ’un  
bénéficie de l ’im m unité  diplom atique, 
a a jôu té  M. C hiroian. O n se dem ande 
si l’Union soviétique a besoin de voler 
un  M irage pou r en connaître  les 
plans. »

E n to u t é ta t de cause, un com m uni
qué d u  M inistère libanais des affaires 
é trangères annonce, m ercredi soir, que 
les deux Soviétiques blessés e t a rrê té s  
dans u n  appartem en t de la  cap ita le  
seron t autorisés à q u itte r  le  pays. 
V assiliev pourra  p a r tir  im m édiate
m ent. Q uan t à Kom iakov, le p rem ier 
secré ta ire  de l'am bassade, il qu itte ra  
le  L iban  dès que son é ta t le perm ettra .

Exode des juifs polonais 
vers le Danemark

On a en reg istré  ces dern iers tem ps 
au  D anem ark  l ’arrivée de nom breux  
ju ifs, dont le  nom bre a tte ig n a it cer
ta ines sem aines la  centaine. Le quo
tid ien  « B. T. » de Copenhague éc rit 
m ercred i que les ju ifs polonais ob
tien n en t le  d ro it d ’asile au  D anem ark. 
L a police des é trangers, quan t à elle, 
s’est bornée à  ind iquer que « quel
ques centa ines » de ju ifs  polonais sé
jo u rn a ien t actuellem ent au D ane
m ark , sans donner de précisions.

« B. T. » pense que la p lu p a rt de ces 
ju ifs  é ta ien t des fonctionnaires qu i 
on t é té  congédiés e t sont venus à  
Copenhague avec leu r fam ille. Ils 
au ra ien t, p a ra ît- il, reçu  des au to rités 
polonaises tin  visa officiel de so rtie  
contre  paiem ent d ’une som m e de 5000 
zlotys.

France: Augmentation 
du SMIG

Le gouvernem ent français a sou
ha ité  officiellem ent, au cours du Con
seil des m in istres d ’h ier m atin , le ré 
tab lissem en t « le  p lus rap ide  » possible 
d ’un  tau x  fixe  du m ark.

En politique in térieure , un im por
ta n t tra in  de m esures sociales à d 'a u 
t r e  p a r t été adopté au cours du Con
seil des m inistres. Le gouvernem ent 
a décidé to u t d ’abord une augm enta
tion du SM IG (salaire m inim um  ga
ran ti) qui, à d a te r du 1 "  octobre 1969, 
passe de 3 fr. 15 à 3 fr. 27. Cette aug
m en tation  touchera environ 500 000 
ouvriers e t em ployés e t 600 000 ag ri
culteurs. Le gouvernem ent a décidé, 
d ’au tre  pa rt, d ’augm enter de 3 °/o, à 
d a te r du 1"  octobre 1969, les tra ite 
m ents des fonctionnaires e t agents de 
l ’E tat. Enfin, une  allocation de 100 fr. 
p ayab le  en  novem bre 1969 sera a tt r i
buée aux  fam illes de tro is enfants.

Cela s’est passé dans notre pays
UNE INITIATIVE ABOUTIT. —

L ’in itia tive populaire  des jeunes PAB 
pour la  coordination scolaire v ien t 
d ’aboutir. Le 1er octobre, le comité 
responsable a déposé à la  chancellerie 
fédérale  sa dem ande d ’in itia tive  ten 
d an t à la  révision  de l ’artic le  27 de la 
C onstitu tion  fédérale , ay an t recueilli 
89 000 signatu res en chiffres ronds, 
dans un délai de six mois.

AFFAIRE CHRISTEN : Recours. —
W alter-U rs C hristen, en détention  
p réven tive  à Z urich  depuis m ard i m a
tin , à la  su ite  de la mise au jo u r d ’un  
découvert de p lus de tro is m illions de 
francs, dans le b ilan  d ’une des q u a tre  
sociétés dont il est l ’adm in is tra teu r, a 
déposé un  recours con tre  la  décision 
du p rocureur du d is tric t de Zurich, a 
déclaré, m ercredi soir, son avocat.

OBJECTEUR CONDAMNÉ. — Le
T ribunal m ilita ire  de la  division 5, à  
A arau , a condam né m ard i après midi, 
M. M ax E. à tro is mois de prison, pour 
n ’avo ir pas donné su ite  à  son ord re  de 
m arche pour l ’école de recrues. La 
possibilité d ’accom plir son service m i
lita ire  dans un hôpital lui sera don
née. L ’accusé doit cependan t accom 
p lir dès m ain ten an t son tem ps de p r i
son. L ’au d iteu r a  reconnu à M ax E. des 
convictions sincères, e t le défenseur 
a déclaré que M ax E. ava it eu à résou
d re  un v ra i cas de conscience.

A A arau, devan t le bâ tim en t du 
T ribunal de d is tric t où siège le t r i 
bunal de division, 150 jeunes environ, 
venus de d ifféren tes villes, s’éta ien t 
rassem blés. Des trac ts  on t é té d is tr i
bués. La m anifestation  s ’est déroulée 
dans le  calm e e t l’audience n ’a pas dû 
ê tre  in terrom pue.

INITIATIVE BOURGEOISE. — Un
com ité in te rp a rtis  bourgeois a décidé 
m ercredi, de lancer une in itia tive  po
p u la ire  v isan t à am élio rer le systèm e 
de prévoyance sociale en fav eu r des 
personnes âgées, des su rv ivan ts et des 
invalides. Les conseillers nationaux  
Conzett, K urm ann  e t S chm itt p rési
den t ce com ité qui com prend des p e r
sonnalités des partis  radical, conser
v a teu r chrétien-social, libéral, évangé
lique popu laire  et dém ocrate, ainsi que 
celui des paysans, artisans e t bou r
geois.

AFFAIRE FRAUENKNECHT: PRÉ
CISION. — En re la tion  avec l’affaire  
d 'espionnage qui a conduit à l’a rre s ta 
tion d ’un  ingén ieur de la m aison Sul- 
zer, A lfred  F rauenknech t, certains 
jo u rn au x  on t émis l’hypothèse que les 
p lans dérobés au ra ien t pu ê tre  destinés 
à u n  au tre  pays qu ’Israël.

De source inform ée, on a appris à 
B erne  que le M inistère public de la 
C onfédération ava it exam iné dès le 
débu t la possibilité de l ’existence des 
fa its  m o n tran t bien que ce cas d ’es
pionnage relève des services de rensei
gnem ent israéliens.

ATTENTION, LAPIN DANGE
REUX ! — La police a diffusé m er
credi un com m uniqué annonçant la 
d isparition  d 'un  lapin de race géante, 
pesan t environ q u a tre  kilos, qui se 
tro u v a it dans un clap ier dans un q u a r
tie r  du nord  de L ausanne. Si cet an i
m al fa it ainsi p a rle r de lui, c’est qu ’il 
a servi à des expériences d 'un  m éde
cin et qu 'il a reçu des injections 
inoculant une m aladie. Toute personne 
qui a u ra it volé ce lapin ou qui l’au 
ra it trouvé est in stam m ent priée de 
ne pas le m ettre  à la m arm ite, car sa 
consom m ation se ra it très dangereuse.
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La loi sur la Banque Nationale!Caractéristiques du commerce
Une interview d’Alfred Bussey par Jean Riesen

— Pourquoi fau t-il rev ise r la  loi 
su r la B anque N ationale ? Telle est la 
p rem ière  question que nous avons 
posé au d irec teu r des F inances de la 
ville  de Lausanne.

— Depuis la fondation de la Ban- 
que Nationale — il y a plus de 60 ans 
— ses tâches ont moins varié que les 
conditions dans lesquelles elles s’ac
complissent. Ces conditions ont tota
lement changé. Il ne saurait y  avoir 
divergence sur ce point très impor
tant, voire capital.

Cette première constatation est 
déjà une des raisons (c’est peut-être 
la  principale raison) militant en fa
veur d’une révision de la loi qui nous 
occupe.

La législation actuelle consacre un 
régime monétaire qui repose toujours 
sur la monnaie fiduciaire, c’est-à-dire  
sur les billets émis par la banque cen
trale. ,

Or, notre système monétaire est 
maintenant à un nouveau stade de 
son évolution. La place croissante que 
les paiements sans numéraire ont prise

dans la vie économique — notamment 
dans le domaine du crédit — a amené 
la  création (par les banques elles- 
mêmes) de la monnaie dite scripturale 
qui dépasse en importance la monnaie 
fiduciaire.

Ainsi, la  création de monnaie n’est- 
elle plus un privilège de la banque 
d’émission. Elle est à la portée des 
établissem ents bancaires qui peuvent 
s’appuyer sur de fortes liquidités p la
cées le  plus souvent à court terme à 
l’étranger.

Cette situation de fait force la ré
flexion : les moyens d’action tradi
tionnels de la Banque Nationale sont 
inopérants pour régulariser le marché 
de l’argent et pratiquer une politique 
monétaire et de crédit servant les in
térêts généraux du pays.

— Q uelle d ifférence y  a - t- il  en tre  
la  B anque N ationale  e t les au tres  
banques ? C ette question m érite  d ’ê tre  
m ieux  éclairée.

— La Banque Nationale a la voca
tion de défendre les intérêts généraux 
alors que le banquier reste un com-

L’aide suisse au tiers monde
Le rap p o rt en tre  le  m on tan t de 

l’aide suisse au  tie rs m onde e t le p ro 
du it na tional b ru t a dé jà  fa it l ’ob jet 
de nom breuses controverses. Selon un  
c ritè re  in te rna tiona l la rgem en t admis, 
ce rap p o rt d ev ra it ê tre  de 1 %>. A p lu 
sieurs reprises, le  Conseil fédéra l a 
déclaré que cet objectif ava it été a t
te in t en 1968. Inv ité  p a r  le  conseiller 
na tional R enschler (soc., ZH) à fo u rn ir 
les dé tails de ce calcul, il a donné, 
lundi, des précisions.

Le m on tan t des con tribu tions su is
ses en  fav eu r des pays en développe
m en t est calculé pour chaque année 
civile. Les contributions don t il est 
tenu  com pte sont celles qui figu ren t 
dans les sta tistiques com parées du

Com ité d ’aide au développem ent 
(CAD) de l ’OCDE. A cela s’a jou ten t 
les con tribu tions des œ uvres d ’en
tra id e  p rivées qui, pour l ’in stan t, ne 
sont pas com prises dans les s ta tis ti
ques du CAD, m ais qui figu ren t n éan 
moins, pour m ém oire, dans les p u b lt 
cations de ce comité.

Les sta tistiques du  CAD englobent 
en  principe  tous les m ouvem ents de 
cap itaux  vers les pays en développe
m en t e t vers les organisations in te r  
na tionales qui s’occupent de  finance
m en t du développem ent. E lles com 
prennen t, ta n t le  tra n sfe r t de dons 
que celui de créd its publics ou privés, 
d ’une durée  de p lus d ’une année, 
d ’em prun ts  su r le m arché des cap i
tau x  e t d ’investissem ents privés.

butions publiques:

Coopération technique 
Bourses un iversita ires 
A ide financière, n e tte  * 
A ide alim en ta ire  
A ide hum anita ire

Contributions privées:
Investissem ents directs, nets 
C rédits à  l’exportation  de p lus d ’une 
année, nets
A utres capitaux, comme des em prunts, 
etc., nets

T otal des contributions publiques e t 
privées
En pour-cen t du produ it na tional b ru t 
C ontributions des œ uvres d ’en tra ide
* D es  c o n t r ib u t i o n s  n é g a t i v e s  p e u v e n t  r é s u l t e r  d e  l ' im p u ta t i o n  s u r  le  m o n t a n t  d e s  
n o u v e a u x  p r ê t s ,  du  r e m b o u r s e m e n t  d e  p r ê t s  a n t é r i e u r s .

s ü p ü ü

1967 

28,2 
1,7 

— 31,8 
5,5 

12,4

1968

34.3 
1,7
9,4

17.4 
18,9

D iffé rence  

+  6,1

+  41,2 
+  11,9 
+  6,5

16,0 . 81,7 +  65,7

200 368 +  168

260 482 +  222

103 161 +  58
563 1011 +  448

579
0,87

20

1093
1,49

20

+  514 
+  0,62

L ’augm entation  des con tribu tions 
suisses de 1967 à  1968 s ’explique de 
diverses m anières, e t en  particu lie r 
p a r  :

— La fo rte  extension des crédits de 
p lus d ’un an  bénéfician t de la  ga
ran tie  des risques à l ’exportation . 
Cette augm entation  concerne essen
tiellem ent des crédits à re la tivem en t 
long term e (c’es t-à -d ire  les crédits 
d ’une durée de plus de cinq ans, sou
ven t de dix ans e t parfo is de quinze 
ans) destinés à la  livraison de biens 
d ’équipem ent pour la réa lisa tion  de 
pro je t d ’industria lisa tion  dans les pays 
en développem ent.

— Le fait que pour indiquer l’aug
mentation des investissements directs

en 1967, on av a it rep ris  te l quel le 
ch iffre  de 200 m illions de francs, basé 
su r une évalua tion  effectuée en 1963, 
alors que pour 1968, cette  augm en
ta tion  a é té calculée su r la base d ’un  
nouveau  recensem ent auprès de l ’in 
du strie  su isse (augm entation  effective 
de 368 m illions de francs).

— Le nom bre croissant d ’em prunts 
ém is pou r des b u ts  de développem ent 
(Banque M ondiale, B anque In te ram é
ricaine de D éveloppem ent, Mexico).

— L ’accroissem ent des contributions 
publiques. C elui-ci est a ttrib u ab le  non 
seulem ent à l ’augm entation  de nou
veaux  apports m ais égalem ent à la 
d im inution  im portan te  des rem bour
sements issus d ’anciens crédits.

merçant qui — à ce titre — ne sau
rait négliger l’intérêt de sa clientèle.

La nuance est de taille ; feindre de 
l ’ignorer serait grave.

On m’autorisera à dire ici que s’il 
a fallu recourir à la législation d’ur
gence en 1964, c’est surtout parce que 
l’on avait tenté trop longtemps de 
mettre un frein à l’expansion exces
sive du crédit aux moyens de mesures 
et de conventions (précisément) libre
ment consenties.

En un mot, on a le devoir de dire 
qu’une application, étroitement déli
m itée par la loi sur la  Banque Natio
nale, de la politique d’«open market», 
du système des avoirs minimaux, de 
la limitation des crédits et de la sur
veillance des émissions permettrait 
d’atténuer les perturbations monétai
res et économiques efficacement.

— A vo tre  tour, d ites-nous qui 
constitue l’opposition à une  extension 
des com pétences de la  B anque N atio
na le  ?

— Les adversaires de l ’extension  
des moyens d’action de la Banque 
Nationale se réclament du libéralisme 
économique. Les interventions de 
l ’Etat, comme celles d’une banque 
d’émission indépendante, sont rejetées 
par principe, sans mêm e qu’on ait 
exam iné si elles sont légitimes. On 
ferait bien de relire l’article 39 de la 
Constitution fédérale.

Derrière l’accusation de dirigisme 
lancée contre le projet, il y a les ef
forts faits par les banques et des 
groupements pour s’opposer à des 
restrictions qui les gênent, quand 
même ces restrictions seraient pleine
m ent justifiées par l’intérêt général.

Si l’Association des banquiers dé
clare : c’est nous qui voulons être m aî
tres du volum e des crédits, du con
trôle des émissions d’emprunts, sans 
que l’Etat puisse nous imposer — à 
nous banquiers — une codécision qui 
nous déplairait, on est en droit d’ac
corder à la  convention librement con
sentie récemment un poids limite.

Saisissant l’opportunité de cet acte 
de droit privé, le loup se fait agneau.

— M ais le P arlem en t a - t- il  compris 
ce tte  nécessité ?

— Hélas, non ! Sur le fond, certains 
parlementaires « bourgeois » sont

de l’Europe en 1968 et 1969
U n accroissem ent rap ide  de la pro-. 

duction  e t des échanges in te rn a tio 
naux  et une aggravation  du déséqui
lib re  des paiem ents in te rna tionaux  en 
1968, avec un  certa in  progrès vers 
l ’équ ilib re  au  cours du p rem ier se
m estre  de 1969 constituen t les deux 
g randes carac téristiques de l’évolu
tion des échanges e t des paiem ents de 
l’E urope occidentale en  1968 et au 
cours du p rem ier sem estre de 1969,

ondrait m ieux aux
nll’im n nm ivan.-nécessités- iïuràbleS ~ qu’une ' conve'ri4'~ 

tion. Mais — sensibles à certaines 
circonstances, comme aussi à des rai
sons d’ordre politique — ils préfèrent 
résoudre un problème qui est du res
sort de l’autorité par le moyen d’une 
convention de droit privé.

U tilisant le paradoxe — sous le pré
texte d’agir rapidement — ils enter
rent la révision de la loi.

La consommation 
des produits laitiers

A lors qu ’on observe une s tagna
tion du  m arché  du la it, d u  beu rre  
e t du from age dans la p lu p a rt des 
pays industria lisés, la  ven te  des 
spécialités à base  de la it augm ente 
constam m ent.

E n  1968, l ’Ir landa is  a consommé 
215 litres de lait, le Suédois 158, le 
Suisse 139, l’A m éricain  e t le F ra n 
çais 111, m ais l ’Ita lien  m oins de 70.

La F in lande est en tê te  pour la 
consom m ation du beurre , avec 17 
kilos p a r h ab itan t e t p a r  an, les 
E ta ts-U n is e t l ’I ta lie  é tan t en 
queue avec environ 2 kilos. En 
Suisse, cette  consom m ation s’est 
élevée de 5,9 kg. en 1967 à  7,3 kg. 
en 1968.

P o u r le from age, on trouve 
d ’abord  le F rançais (près de 13 kg.) 
a lors que l ’Ir landa is  est au  dern ie r 
ran g  (2 kg.). Le Suisse en  consom 
m e plus de 9 kg.

La consom m ation de crèm e p a r 
h a b ita n t v arie  en tre  p rès de 9 kg. 
au  D anem ark  e t un  peu plus d ’un 
kilo en G rande-B retagne, en  pas
san t p a r  la Suisse avec 3,5 kg. 
Celle du yoghourt dépasse 13 kg. 
aux  Pays-B as, p o u r tom ber à  en
v iron  2 kg. en B elgique e t en  A lle
m agne fédéra le  (6,4 kg. en  Suisse). 
L ’A m éricain  b a t tous les records 
pou r les crèm es glacées, avec près 
de 22 litre s  p a r  h ab itan t. La Suède 
a tte in t m a in ten an t 7 kg. e t la

A ti tre  de  com paraison, la  con
som m ation de m argarine  a tte in t le 
m ax im um  aux  Pays-B as (19,5 kg.) 
e t au  D anem ark  (18 kg.). E lle est 
de m oins de 5 kg. p a r  h ab itan t aux  
E ta ts-U n is  e t  tom be à environ 
3 kg. en F rance  e t 2 kg. en  Suisse.

affirm e le secré ta ria t de la  Commis
sion économ ique pour l’Europe de 
l ’o rganisation  des N ations U nies (CEE- 
ONU), dans son dern ier bu lle tin  éco
nom ique pour l’Europe.

Le tau x  de croissance du produit 
na tiona l b ru t (PNB) en p rix  cons
tan ts  a a tte in t 5 %> en E urope occiden
ta le  e t  aux  E tats-U nis en  1968, chiffre 
plus élevé que celui auquel on s’a tten 
dait généralem ent. La croissance est 
res tée  rap ide  dans l’ensem ble de l’E u
rope  occidentale au cours du prem ier 
sem estre de 1969 e t elle s ’est chiffrée, 
selon les estim ations, à 6,5 %  p a r ra p 
p o rt au deuxièm e sem estre de 1968. 
I l  y a lieu cependant de no ter un ra 
len tissem ent aux  E tats-U nis.

P ou r ce qui est de l ’activ ité  de l’E u
rope occidentale au cours des quelque 
douze mois prochains, on peu t s’a tten 
dre, décla re  la  CEE-ONU, à  un flé
chissem ent du tau x  de croissance p a r 
rap p o rt au  tau x  exceptionnellem ent 
élevé en reg istré  en 1968 et pendan t 
le p rem ier sem estre de 1969. Il en va 
de m êm e pou r les E tats-U nis, qui ont 
con tribué sensib lem ent à l ’expansion 
d u  com m erce in te rna tiona l en 1968, 
p a rce  que la politique financière  e t 
m onéta ire  restric tive  de ce pays au 
cours des dern iers mois commence à 
avoir des effets su r son économie su r
chauffée. Le ra len tissem ent p révu  en 
E urope occidentale ne d ev ra it cepen
d a n t pas ê tre  très rem arqué.

La CEE-ONU constate, en ce qui 
concerne le com m erce de l’Europe 
o rientale, que la va leu r des échanges 
ex té rieu rs  des pays du CAEM s’est 
accrue plus v ite  en 1968 qu’en 1967, 
m ais con tra irem en t à l’année précé
dente, elle a augm enté moins vite que 
le  com m erce m ondial. La va leu r des 
exporta tions com binées des pays de 
ce tte  région s ’est accrue de 9,1 °/o, soit 
p ra tiq u em en t au  m êm e tau x  q u ’en 
1967, m ais le taux  d ’accroissem ent des 
im portations est passé de 6,8 °/o en 
1967 à  8,5 °/o en 1968. Comme en 1967, 
l ’expansion du com m erce ex té rieu r est 
a ttrib u ab le  essentiellem ent aux  
échanges en tre  pays du CAEM. La 
CEE-ONU constate 'aussi q u ’en 1968 

l“̂ i # l i a ^ « # ] ^ e t h œ t r e  Sèj 1969» les 
échanges en tre  l ’E st e t l ’Qiigst dg l ’EiJ- 
rope ont continué d ’évoluer à des taux  
annuels très variables. En 1968, les 
exporta tions de l ’Europe occidentale 
à  destination  de l ’E urope de l’E st ne 
se son t pas accrues de p lus de 7 °/o, et 
to u t sem ble indiquer, à l ’heure actuel
le, q u ’en 1969 elles n ’augm enteront 
pas plus rapidem ent. (CEE-ONU)

Les étrangers achètent beaucoup d’immeubles en Suisse
En 1968, les au to rités suisses ont 

accueilli favorab lem ent 2349 requêtes 
p résen tées p a r  des personnes dom ici
liées à l’é tran g er en vue de l’acqui

sition d ’im m eubles. L e nom bre des 
au to risa tions a augm enté de près de 
60 %> p a r  rap p o rt à 1967. La va leu r 
des im m eubles dont la  ven te  a  é té

Les réserves monétaires de quelques pays
La dévaluation  du franc français du  

8 août 1969 n ’a déclenché que très 
peu de réactions sur le m arché des 
devises. Dans aucun pays les réserves 
m onétaires n ’ont varié  sensib lem ent.

Im m éd ia tem en t avant la déva lua
tion, les réserves m onétaires de la 
F RA N C E  se ch iffra ien t à 3564 m il
lions de dollars, après avoir d im inué  
de 16 m illions de dollars en ju ille t 
et de 30 m illions de dollars pendant 
la prem ière sem aine d’août. D urant 
les d eux  sem aines su ivan t la déva
luation, la position ex térieure en de
vises (chiffres nets) de la Banque de 
France s’est am éliorée de 28 m illions  
de dollars. En ju ille t et pendant la 
prem ière sem aine d ’août, la France 
a u tilisé  pour u n  m on tan t de 46 m il
lions de dollars les crédits de soutien  
accordés par les banques centrales 
du  « Club des D ix ».

A près la dévaluation  française, la 
livre  sterling  a subi une forte  dé
pression, ce qui a a ffecté  les réserves 
m onétaires de la G R A N D E -B R E 

TA G N E . C elles-ci on t égalem ent pâti 
de l’aggravation de la balance com 
merciale, dont le dé fic it s’est accru  
en ju ille t de 22 m illions de dollars 
pour a tte indre  89 m illions de dollars.

Les réserves m onétaires de la R E 
PU BLIQ U E F É D É RA LE  D’A L L E 
M A G N E  n ’ont progressé que de 15 
m illions de dollars en ju ille t pour se 
ch iffre r  à 10 m illiards de dollars à 
la fin  du m ois. Elles ont cependant 
m onté  à 90 m illions de dollars pen 
dant la prem ière sem aine d’août et 
de 40 m illions de dollars durant la 
sem aine su ivan t la dévaluation  fra n 
çaise. L 'excéden t des exportations, 
qui a passé de 287 m illions de dollars 
à  415 m illions de dollars entre fin  
ju in  et fin  ju ille t, a exercé une in 
fluence  positive.

En conséquence de la cession de 
dollars à l’adm in istra tion  fédérale, 
les réserves m onétaires de la SU ISSE  
ont reculé de 19 m illions de dollars à 
2936 m illions de dollars au cours de 
la prem ière m oitié d’août.

R éserves monétaires * d e  pays importants
P ay s Fin d e  m o i s  1969 e n  m ill ions  d e d o l l a r s )

Avril Mai Juin Ju i l l e t
Suisse 3 062 2 990 3 232 2 955
USA 15 948 16 070 16 057 15 936
G rande-B retagne 2 494 2 414 2 443 2 477
F rance 3 775 3 637 3 610 3 594
A llem agne fédérale 8 879 11 641 10 179 10 194
Ita lie 5 166 4 991 5 144 5 233
C anada 3 021 3 004 2 953 2 736
Japon 3100 3 101 3 129 3 004
A frique du Sud 1 670 1 571 1 557 1404

* O r , d e v i s e s  e t  p o s i t i o n c r é d i t r i c e  e n v e r s le  FMI.

(Notices économ iques de l ’UBS.)

approuvée s’est élevée de 217 m illions 
de francs en 1967 à 366 m illions en 
1968, ce qui rep résen te  le m on tan t le 
p lus im portan t en reg istré  ju sq u ’ici.

Com m uniqués p a r  le B ureau fédéral 
de sta tistiques, ces chiffres v iennent 
d ’ê tre  publiés dans la « Vie écono
m ique ». R appelons q u ’en v e rtu  d ’un  
a rrê té  fédéral, l’acquisition d ’im m eu
b les p a r  des é tran g e rs  est soum ise à 
une autorisation .

C’est dans les cantons du Valais 
(579), de V aud (552), du  Tessin (449) 
e t des G risons (389) que l'on a p ré 
sen té  le  p lus de requêtes. La super
ficie dont la ven te  a é té  au torisée 
m esure 265 hectares e t  dépasse de 
30 %  celle de l ’année précédente. En 
1965 e t en 1966, toutefois, ce to ta l avait 
é té  dépassé. L a disproportion  en tre  
l ’augm entation  du nom bre des au to 
risations et celle de la superficie s’ex 
p lique p a r le fa it qu ’une grande p a rtie  
des é trangers désira ien t ache te r des 
appartem ents. S u r les 2349 requêtes 
qui ont abouti, 1094 concernaient 
l ’acquisition de p ropriétés p a r  étage.

L e nom bre des requêtes re je tées se 
m onte à 78. D ans les contrées tou
ristiques, les refus sont m otivés p rin 
c ipalem ent p a r  l’artic le  6 de l’arrê té , 
selon ' lequel l ’assen tim ent peu t ê tre  
refusé  lorsque les b iens-fonds sont 
s itués dans une région où des é tra n 
gers ont déjà  acheté  des im m eubles 
« dans une  m esure d isproportionnée », 
ou encore lo rsque l’im m euble se 
trouve dans un  site digne d ’ê tre  con
servé. Notons encore que l ’acquéreu r 
ne  p eu t ache te r un im m euble sim 
p lem ent pour p lacer son argen t: il 
fau t qu ’il a it l ’in ten tion  de sé journer 
au  m oins tem porairem en t en Suisse.

Le nom bre to ta l des requéran ts s’est 
élevé à 2879. S u r les 2635 personnes 
physiques qui ont obtenu l ’au to risa
tion, il y  avait un  tie rs d ’A llem ands 
e t un  tie rs de F rançais. Les Belges 
p ren n en t la  tro isièm e place e t les 
Ita lien s la  quatrièm e.
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Nouveaux incidents 
dans le «calcio» SAINT-GALL RESTE SEUL !

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENÈVE 
SECTION RIVE-DROITE: Assem 

blée publique, vendred i 3 octobre, à 
20 h. 30, B rasserie  des Sports, 75, rue 
de Lyon.

JURA
CONFÉRENCE PUBLIQUE. — La

Jeunesse socialiste ju rassienne orga
nise, le vendred i 10 octobre prochain, 
à  l’au la  du  Collège de Delém ont, une 
conférence publique d ’inform ation  
su r le thèm e « Que veu len t les P a les
tin iens ? », avec projection  du long 
m étrage « Palestine  », film  tou rné  p a r 
le jou rnaliste  français Soulié dans les 
te rrito ires occupés p a r Is raë l e t su r 
les camps d ’en tra în em en t des com
m andos d ’El F ath .

CANTON DE VAUD 
LAUSANNE. — En raison de la 

machine à adresser en dérangement, 
pas de convocations personnelles pour 
l’assemblée publique du jeudi 
!) octobre, à 20 h. 30, à la salle du 
rond-point de Beaulieu : « Socialistes 
au pouvoir », avec René Felber, con
seiller national et président de la com
mune du Locle, et Pierre Graber, con
seiller national et conseiller d'Etat ; 
l’assemblée ordinaire du parti lau
sannois du mercredi 15 octobre, à 
20 h. 15 à la Maison du Peuple, avec 
Jean Riesen, secrétaire du PSS, rap
portant sur les initiatives sociales du 
gués au congrès du PSS, à Berne, le 
parti suisse, et désignation des délé- 
2 novembre.

MONTREUX: Assemblée mensuelle 
du m ard i 7 octobre, à  20 h. 30, H ôtel 
T erm inus (1er étage). O rd re  du  jou r: 
P rocès-verbal; adm issions; correspon
dance; élections com m unales, p résen 
ta tions des candidats; cam pagne élec
to ra le ; 50e ann iversa ire  du  PSM, con
grès du 25 octobre à M ontreux; d i
vers et propositions individuelles.

RADIO
Jeu d i 2 o c to b r e  1767

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 Tous le s
je u n e s !  17.55 R oulez su r l 'o r l  18.00 Inf. 18.05 
M icro  d a n s  la v ie . 18.45 S p o rts . 18.55 R oulez 
s u r  l 'o r!  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 Bon
s o ir  le s  e n fa n ts !  19.35 Le d é f i .  20.00 M a g a 
z in e  69. 20.20 Sur le s  m a rc h e s  d u  th é â tr e .
20.30 «A îda» , o p é ra .  22.10 Inf. 23.10 M iroir- 
d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 Tous le s  
je u n e s !  19.00 P er i la v o ra to r i  i ta lia n i. 19.30 
M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 Inf. 20.10 L é g è 
re m e n t v ô tre .  20.30 N a p o lé o n  e t  la B e lg i
q u e . 21.00 P ro fils  p e rd u s .  22.00 D ém ons e t  
m e rv e il le s . 22.30 E u ro p e  ja zz .

BEROMUNSTER. —  Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
Q u 'e s t - c e  q u e  le  CFD. 16.30 T h é -co n ce r t . 17.30 
P our le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u 
n e s s e .  19.00 S p o r ts .  19.15 Inf. 20.00 C o n c e rt 
ré c ré a tif .  21.30 E c o le s  d 'A fr iq u e . 22.15 Inf.
22.25 M u sic ie n s  d e  ja z z  o u b lié s .  23.30 M é lo 
d ie s  p o p u la ir e s .

V en dred i S o c to b r e  1967

SOTTENS. — 6.00 B o n jou r à  to u s l  - Inf.
6.30 De v il le s  e n  v illages-, 7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 P a g e  d e  H a e n d e l . 9.15 R a d io sc o la ire .
9.45 P a g e  d e  H a e n d e l . 10.00 Inf. 10.05 P a g e  
d e  H a e n d e l . 10.15 R a d io s c o la i re . 10.45 P a g e  
d e  H a e n d e l . 11.00 Inf. 11.05 Bon w e e k -e n d .
12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 Q u a tre  à 
q u a t r e .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 «La R eine  
M argo t» , fe u i lle to n . 13.00 M u sico lo r. 13.30 
C o n co u rs  In te rn a tio n a l d 'e x é c u t io n  m u s ic a le .
14.00 Inf. 14.05 C hron . b o u r s iè r e .  14.15 R a
d io s c o la ir e .  14.45 M o m en ts  m u s ic au x . 15.00 
Inf. 15.05 C o n ce rt.

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M idi-m us. 14.00 M usik  am  N ach m itta g .

Nouveaux incidents 
dans le «calcio»

Le m atch  C agliari—A ris Saloni- 
com ptan t pour le  p rem ier tou r 
de la coupe des villes de foire, a 
é té suspendu à la 75° m inute, à la 
su ite  de graves inciden ts qui ont 
opposé les joueurs des deux équi
pes. Les carab in iers on t dû in te r
ven ir pou r reconduire  aux  v estia i
res tro is joueurs grecs, A lexiadis, 
Sekelarides e t Siropoulos.

Les incidents on t éclaté à la 75e 
m inute, alors que la  form ation 
sarde  m enait p a r 3-0. Ils fu ren t p ro 
voqués p a r  l ’av an t-cen tre  A lex ia
dis, qui bouscula l’arb itre , l ’Y ver- 
donnois M arcel D espland, coupable 
à ses yeux d ’avo ir oublié de sanc
tionner une fau te  comm ise p a r To- 
m asini aux  dépens de l ’a ilie r d ro it 
C ostantinidis.

Les joueu rs des deux équipes ne 
ta rd è ren t pas à en v en ir aux  m ains, 
cependant que les rem plaçan ts 
d ’Aris, im ités b ien tô t p a r ceux  de 
C agliari, vena ien t p rê te r  m ain fo rte  
aux  titu la ires.

Les carab in iers in te rv in ren t r a 
pidem ent, p a rv en an t non sans d if
ficultés à sép arer les protagonistes 
de ces com bats singuliers. Ils du 
re n t conduire aux  vestia ires tro is 
joueurs de Salonique p articu liè re 
m en t excités. U ne fois calm és, ces 
tro is  joueurs re fu sè ren t de reg a
g ner le te r ra in  e t l ’a rb itre  siffla 
a lors la  fin  du  m atch.

•  A Jaffa , en  m atch  re to u r com p
ta n t pou r le  to u r p ré lim inaire  de la  
coupe du  m onde (sous-groupe 15b), 
Is raë l a  b a ttu  la  N ouvelle-Z élande 
p a r  2-0. D éjà va in q u eu r lo rs du  p re 
m ier m atch, égalem ent joué en  Israël, 
p a r  6-0, les Israé liens sont qualifiés 
pour la  fina le  du  groupe 15 (qualifi
cative pour le  M exique).

r̂adicT

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 B on jo u r c h a m 
p ê t r e .  6.20 M é lo d ie s  p o p . 6.50 M é d ita tio n .
7.10 A u to -ra d io . 8.30 C o n c e r to . 9.00 P ay s  e t  
g e n s .  10.05 M us. d e  c h a m b re . 11.05 M ém e n to  
to u r is t iq u e .  12.40 R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 
M a g a z in e  fém in in . 14.30 M o s a ïq u e  m u s ic a le .
15.05 C o n se il d u  m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  
le s  m a la d e s .

;y.'«»•>*î-s3* D i/.ÎH  V i l - T t -  .; t u t .« i"»

TV ROM ANDE
Jeudi 2 o c to b r e  1969

16.45 Le ja rd in  d e  ro m arin . 17.05 Für u n s e re  
ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 B ulletin . 18.05 Vie e t  
m é tie r . 18.35 B onso ir. 19.00 T ro is p e t i t s  to u rs .
19.05 C e t te  s e m a in e  au  P a rle m e n t . 19.40 
C a rre fo u r . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C am éra- 
s p o r t .  20.55 S y lv ie . 21.20 C ours  du  s o ir .  21.45 
P e r s p e c t iv e s  h u m a in e s . 22.30 C e ltic  G la s 
g o w —B âle, fo o tb a ll .  22.45 T é lé jo u rn a l. 22.55 
L au réat.

TV FRANÇAISE
] e u d i 2 o c to b r e  196?

Ire c h a în e . — 18.15 D e rn iè re  h e u re . 18.20 
S chm ilb lic . 18.35 M a g a z in e  fém in in . 18.55 Les 
a v e n tu r e s  d e  B ab a r. 19.00 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s .  19.25 «La C ra v a c h e  d 'O r» , fe u i lle to n .
19.45 T é lé so ir . 20.20 P a n o ra m a . 21.20 Les e n 
v a h is s e u rs .  22.10 C lin d 'œ i l .  22.55 T é lén u it.

2e c h a în e . — 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  
19.20 C o lo rlx . 19.40 «D 'Ib e rv ille» , fe u i lle to n .
20.10 Le m ot le  p lu s  lo n g . 20.30 T é lé so ir  
c o u le u rs . 20.55 L 'o d y s s é e  so u s -m a r in e  d e  
l 'é q u ip e  C o u s te a u . 22.00 La ta p i s s e r ie  d e  
B ayeux . 22.50 C o d a .

V en dred i S o c to b r e  1949

Ire ch a în e . — 12.30 M id i-m ag az in e . 13.00 
T é lém id i. 13.15 M id i-m ag az in e .

Ce que Bâle n’a pu faire dans la 
coupe des champions, ce que Lau
sanne et Zurich n’ont pu faire dans 
la  coupe des villes de foire, Saint- 
Gall, club classé treizième du cham 
pionnat, a réussi, lui, à se qualifier 
dans la coupe des vainqueurs de 
coupe. En effet, en battant Frem Co
penhague par 1-0, Saint-Gall a réussi 
à se qualifier pour les huitièmes de 
finale. A l’aller, les Danois s’étaient 
imposés par 2-1. Le score total des 
deux rencontres est donc de 2-2 et les 
Saint-Gallois se trouvent qualifiés 
grâce au but qu’ils avaient marqué 
au Danemark (les buts marqués à 
l’extérieur comptant double en cas 
d’égalité). Depuis que Servette avait 
atteint les quarts de finale de la coupe 
des vainqueurs de coupe au cours de 
la saison 1966-1967, aucune équipe 
suisse n’avait dépassé le premier tour 
dans cette compétition. L’unique but 
de la partie a été marqué assez cu
rieusement. Un arrière danois a voulu  
faire une passe à son gardien. La balle 
a touché le montant et Cornioley est 
arrivé pour loger la balle au filet.

Saint-G all joua avec : Biaggi ; Pfis- 
ter, Riitti, Ziehmann, Brander; Rafrei- 
der, Fuhrer, Moscatelli ; Nafziger, L. 
Frei (H. Frei dès la 64e), Cornioley.

Au Celtic Park de Glasgow, en pré
sence de 52 000 spectateurs, le F.-C.

D ans la  coupe des vainqueu rs de 
coupe, l ’O lym pique de M arseille a 
réussi l ’exploit. Il a é lim iné D ukla 
P rague. Ce fu t trè s  d ifficile pu isqu’il 
fa llu t avo ir recours aux  prolonga
tions. C ette victoire redonne confiance 
au  football français, d ’a u ta n t p lus que 
S ain t-E tienne, m ais cette  fois dans la  
coupe des clubs cham pions, s ’est lu i 
aussi distingué. Ce fu t m êm e le  plus 
g rand  explo it de la  soirée. B attu  à 
l ’a lle r p a r  B ayera  M unich (2-0), il a

Bâle n’a pas démérité. II a offert une 
opposition courageuse au Celtic, mais 
il n’a pu éviter une défaite par 2-0 
qui l’élim ine de la coupe des cham
pions européens. Comme on pouvait 
le craindre, les Ecossais, en ayant par
tagé l’enjeu au stade Saint-Jacques, 
avaient pratiquement assuré leur qua
lification à l’issue du match aller ; 
chez eux, ils ne laissèrent aucune 
chance aux Bâlois. Compte tenu de 
l’absence de Sundermann, toujours 
blessé, et de la condition précaire de 
Hauser, qui avait gardé le lit depuis 
son arrivée en Ecosse (angine), le 
résultat obtenu par les Rhénans est 
honorable. La supériorité territoriale 
des Britanniques, illustrée par le 
compte des corners (13-5 en leur fa
veur), ne s’est pas traduite par un 
grand écart au score. Le gardien Kunz, 
excellent, se chargea de limiter les 
dégâts par ses interventions décidées.

Bâle joua avec : Kunz ; Kiefer, Mi- 
chaud, Siegenthaler, Fischli ; Oder- 
matt, Benthaus, Ramseier ; Balmer, 
Hauser (Demarmels dès la  70e), Wen- 
ger.

■
Enfin, comme on le prévoyait un 

peu, le Lausanne-Sports n’a pas réussi 
à  renverser la situation dans la con
frontation de coupe de ville de foire 
qui l ’opposait à Gyoer. Dans le match 
retour joué à Gyoer devant 12 000

réussi h ie r soir à b a ttre  les cham pions 
d ’A llem agne p a r  3-0. Les supporters 
stéphanois n ’y croyaient plus. E t pou r
ta n t leu r équipe a éclaté. Les A lle
m ands é ta ien t au grand  com plet, avec 
B eckenbauer, M aier, Pum m  e t au tre  
Schm idt. S ain t-E tienne s’est donc 
h issé h ie r soir au  n iveau de Reim s de 
la  g rande équipe, grâce à son hom o
généité, à sa technique, à son calm e 
e t aux  tro is bu ts de R evelli (2° et 
59e) e t de K eita  (81e).

spectateurs, les Lausannois se sont 
inclinés, comme à l’aller, par 2-1. Les 
Hongrois se trouvent donc qualifiés 
pour le deuxièm e tour sur le score 
total de 4-2. Dans cette rencontre 
jouée sous la pluie, les Lausannois 
n’ont nullement démérité. Du fait de 
l’absence de Tacchella et de Lala, 
Roger Vonlanthcn avait aligné une 
paire d’arrières centraux inédite for
mée de YVeibel et de Chapuisat. Ce 
« tandem » a donné entière satisfac
tion, et plus particulièrement Cha
puisat qui, évoluant légèrement en 
retrait de Weibel, fut l’un des m eil
leurs joueurs sur le terrain. Au centre, 
où Durr a confirmé son retour en 
forme, les Lausannois se sont égale
ment bien comportés. L’attaque ne fut 
malheureusement pas à la hauteur.

Lausanne joua avec: Gautschi; Hcr- 
tig, Weibel, Chapuisat, Loichat ; Durr, 
Polencent; Zappella. Vuilleumier (Kai
ser dès la 45e), Hosp, Claude.

•  M ardi soir, à la  lu eu r des projec
teurs, Couvet a b a ttu  Le Locle par 5-0, 
su r le stade des usines Dubied, à Cou
vet.

H o c k e y  s u r  g l a c e

Genève Servette 
se prépare

G enève-Servette , qui d ispu tera  son 
p rem ier m atch  de cham pionnat le  25 
octobre aux  V ernets contre K loten, a 
in terrom pu  sa p répara tion  à Genève, 
c a r la  p iste des V ernets est actuelle
m en t occupée p a r  un  spectacle su r 
glace. Sam edi dern ier, les Genevois 
sont allés jo u er un  m atch  d ’en tra în e 
m en t à V iliars où ils on t ne ttem en t 
gagné. L eurs prochaines rencontres ont 
été fixées dé la  m anière  su ivan te  : 
sam edi 11 octobre, à Sion contre le 
H.-C. Sion ; m ercredi 15 octobre aux 
V ernets contre V illars-C ham péry ; v en 
d red i 17 e t sam edi 18 octobre à La 
C haux-de-F onds dans le  cadre du 
tourno i de la  Coupe horlogère.

•  M atch am ical à B ienne: B ienne— 
Y oung-Sprin ters, 4-3 (0-1, 1-1, 3-1).

Tout sur hier soir
. COUPE DES CHAMPIONS

FEYENOORD ROTTERDAM—K R  R eykjavik"''’'" "  4-0
REAL M ADRID—O lym piakos N icosie ' "  6-1
SPA RTA K  TRNAVA—H ibern ian  L a V alette 4-0
KB C openhague—BEN FICA  LISBONNE 2-3
FERENCVAROS BUDAPEST—CSKA Sofia 4-1
CELTIC GLASGOW —B âle 2-0
O ester V aexjoe—FIO REN TIN A  1-2
N enduri T irana—STANDARD LIÈGE 1-1
SA INT-ÉTIEN N E—B ayern  M unich 3-0
DYNAMO KIEV—A ustria  V ienne 3-1
L yn Oslo—LEEDS UNITED 0-6
L infield  B elfast—ÉTO ILE ROUGE BELGRADE 2-4
L EG IA  VARSOVIE—UT A rad  8-0
W aterford—G alatasaray  , 2-3
P ana th ina ikos—VORWAERTS BERLIN -EST 1-1

COUPE DES VAINQUEURS DE COUPE
C ARD IFF CITY—M joendalen 5-1
O LYM PIQUE M ARSEILLE—D ukla P rague (ap. pr.) 2-0
M TK B udapest—MAGDEBOURG (après prol.) 1-1
S teaua  B ucarest—GLASGOW  RANGERS 0-0
Slovan B ratislava—DYNAMO ZAGREB 0-0
US L uxem bourg—GOEZTEPE IZM IR  - 2-3
PSV  EINDHOVEN—R apid V ienne 4-2
AS ROMA—A rds 3-1

LEVSKI SO FIA —IB V alstm ann 4-0
SA IN T-G A LL—Frem  C openhague 5'' 1-0
G ORNIK  ZABRZE—O lym piakos P irée u:;i5^0
P alloseura  K uopio—ACADEMICA COIMBRA 0-1
MANCHESTER CITY—A tletico Bilbao 3-0
SCHALKE 04—S ham rock Rovers 3-0

COUPE DES VILLES DE FOIRE
NEV.'CASTLE UNITED—D undee U nited 1-0
A ltay Izm ir—CARL ZEISS JENA 0-0
VAS AS GYOER—L ausanne-S ports 2-1
F F  M almoe—VFB STUTTGART 1-1
Odense—BARCELONE ' 0-2
SOUTHAM PTON—Rosenborg Trondheim 2-0
C agliari—A ris Salonique (interrom pu, incidents)
BRU G EO IS—S abadell 5-1
S p arta  P rague—INTERNAZIONALE MILAN 0-1
H ERTHA BERLIN —L as P alm as 1-0
L okom otiv P lovdiv—JUVENTUS TURIN 1-2
N A PO LI—Metz 2-1
COLERAINE BELFA ST—Jeunesse Esch 4-0
U JPE ST  DOSZA—P artizan  B elgrade 2-0
R apid B ucarest—V ITORIA  SETUBAL 1-4
ASK Linz—SPO RTIN G  LISBONNE 2-2
B ordeaux—DUM FERLINE ATHLETIC 2-0
Clubs en  m ajuscu les : qualifiés pour le tou r su ivant.

PROGRAMMES

Exploit pour Marseille et St-Etienne

Jérémias

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole
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» Mais, p renons-y  garde, l’égoïsme ne p a r
donnera pas à l ’orgueil ce b rillan t succès ; il 
voudra d ire son m ot dans les questions de cons
truction  ; plus ta rd , il ex igera  que l ’école ra p 
porte des p rofits d irects, susceptibles de se 
com pter en batz  e t florins. C’est pourquoi lais- 
sez-m oi vous conseiller, m onsieur le régent, de 
vous p rép a re r à répondre à ces exigences, ca r 
si vous ne réussissez, en un tem ps de m oitié 
moins long qu ’à présen t, à rend re  les enfan ts 
une fois plus savants, on d ira  : « Si nous avions 
su, nous n ’aurions pas b â ti ; nous nous a tte n 
dions à tou te  au tre  chose ! »

— C’est b ien  là ce qui m ’inquiète, d is-je  ; les 
paysans m ’ont déjà fa it com prendre q u ’ils 
com ptent que leurs enfan ts en sau ron t b eau 
coup plus long. Il y  ava it là un  v ieux paysan qui 
racon ta it qu ’on peu t tire r  a u tan t de sa tê te  que 
d ’une m aison de ferm e e t le conseiller de p ré

fec tu re  p a ra ît avo ir l ’in ten tion  de p rocu rer cet 
av an tag e  à l’un  de ses garçons.

— Ils s’im aginent donc, s’écria  W ehrdi avec 
un éclat de rire , q u ’ils von t pouvoir po rte r leu r 
tê te  au m arché, comme ils po rten t des tê tes de 
choux ou des veaux  !

— La chose est p lus sérieuse q u ’il ne le sem 
b le  au  p rem ier abord, in te rro m p it le pasteu r 
avec grav ité . Si nous y regardons de près, nous 
trouverons réunis, dans la  conversation de ce 
repas d ’en terrem en t, tous les élém ents d ’une 
tran sfo rm ation  de no tre  organisation  civile, 
a insi que les fac teu rs qui con tribueron t, dans 
une plus ou m oins grande m esure, à  cette  tra n s 
form ation ; du m oins y trouvons-nous une base 
solide, e t déjà  su ffisam m ent étendue,' de l ’ordre  
de choses nouveau.

— B ah ! d it W ehrdi, vous a ttribuez  b ien  trop  
d ’im portance au  bavardage d ’une douzaine de 
paysans ivres.

— Pourquoi pas ? N ’est-ce  pas alors q u ’ils 
d isen t ouvertem en t ce q u ’ils pensen t et que leurs 
conversations son t le m iro ir fidèle de leu rs im 
pressions ? Or, voyez ce qui se révèle dans ces 
conversations ? Voyez ces hom m es agités p a r 
l ’orgueil et la cupidité, voyez-les c ra ignan t de 
p erd re  ce qui fa it leu r orgueil, c’e s t-à -d ire  leu rs 
biens. Voyez-les rem plis de l ’espoir de s’en rich ir 
p a r de nouveaux  moyens...

— T out cela n ’est pas nouveau, d it W ehrdi, et 
ne signifie pas grand-chose.

— Au contraire , ce que nous rem arquons chez 
les gens de C hèvrem ont se re trouve à peu près 
pa rto u t e t c’est ce tte  tendance générale des es
p rits  qui donnera naissance au nouvel ordre  de 
choses. Sans doute, il y au ra  ici aussi des élé
m ents m auvais à écarte r ; les p rem iers fru its  de

la cu ltu re  nouvelle seron t véreu x  comm e les 
p rem ières pommes, les p rem iers p ru n eau x  ; on 
en voit déjà  quelques-uns depuis peu, des agents 
de d ro it retors, de pe tits  m essieurs sans foi n i 
loi, des ouvriers van iteux  c ritiq u an t to u t e t p ro 
pres à  rien  ; ce sont ces p rem iers fru its  véreu x  
du  m ouvem ent in te llec tuel m oderne qu i lu i don
nen t un  si m auvais renom . M ais quand  v iend ra  
l’époque de la m atu rité , quand  il sera question 
d ’ériger en systèm e ce développem ent exubé
ran t, alors on en  v e rra  p a ra ître  les lacunes, on 
fe ra  de sérieuses réflexions et le b ien  rep ren d ra  
le dessus ; la  fa im  e t la  soif, une fois éveillées, 
réclam eront une n o u rr itu re  m eilleure  ; les nou
velles institu tions s’in sp ire ron t d ’u n  m eilleur 
esprit e t une saine instruction  p én é tre ra  toutes 
les classes de la  population, ca r le  paysan  est 
aussi ap te  à deven ir un  hom m e in s tru it e t cu l
tivé  que le g rand  seigneur. I l y a u ra  sans doute 
en tre  eux  toujours cette  d ifférence que ce d e r
n ie r sera  p lus au  couran t des questions d ’a r t  et 
de litté ra tu re , p lus capable de juger des tab leaux  
et des livres, tandis que le paysan, m oins versé 
dans ces questions, connaîtra  m ieux les œ uvres 
de Dieu en lui e t au to u r de lui.

» Eh bien, c’est cette  cu ltu re -là  qui, in te rv e 
n an t dans la lu tte , m e ttra  fin  à tous les exclusi
vismes, serv ira  de lien en tre  les classes et p ré 
p a re ra  la réconciliation en tre  les homm es. C ar 
l’esp rit du bien au ra  tou jours le dessus su r 
l’esprit du  m al ; celui-ci, tou jours cherchan t à 
m al fa ire  e t tou jours obligé de fa ire  le bien, 
n ’est d ’ailleurs au fond que l ’hum ble se rv iteu r 
du prem ier. »

— Ah ! je  com prends, d it W ehrdi ; vous voulez 
p arle r du règne de m ille ans, où le lion et 
l’agneau bo iron t paisib lem ent ensem ble à la

m êm e source. C royez-vous sérieusem ent que 
nous en soyons b ien tô t là  ?

— Vous êtes un  m alin, W ehrdi, rép liqua le 
pasteu r. Les p rophètes on t rep résen té  le règne 
de m ille ans sous des im ages sym boliques, les 
rabb in s s’en fon t une idée tou te  m atérie lle  e t la 
p lu p a rt des gens sont dans le  m êm e cas. Je  ne 
p artage  pas ce po in t de vue, m ais je  crois à 
l ’idée que ces im ages recouvren t. Je  ne crois pas 
que no tre  m onde soit une salle de comédie des
tinée à l ’am usem ent des ê tres célestes ; je  ne 
crois pas que l’hom m e soit une espèce d ’écu
reu il to u rn an t incessam m ent dans sa roue, pour 
le plus grand  d ivertissem ent des badauds, ju s 
q u ’à ce q u ’il tom be épuisé. Je  crois que l ’homm e 
est appelé à de hau tes destinées ; je  crois, en 
outre, que le développem ent de chaque indiv idu 
en  particu lie r élève le niveau de la race tou t 
entière, q u ’ainsi les conditions tenden t à s’am é
liorer, puisque la volonté de Dieu est que ce 
monde m arche de progrès en progrès. U ne pu is
sance in fin im ent sage régit le m onde e t fa it 
converger toutes les énergies du bien et du m al 
vers un  bu t unique, qui est celui que Dieu a lu i- 
m êm e arrê té . Mais ce b u t n ’est pas a tte in t en 
une  fois, le m «nde n ’y p arv ien t pas d ’un saut, 
comme le m alad ro it qui se la issera it tom ber 
d ’un  a rb re  ; il s ’en approche peu à peu. D evant 
Dieu, mille ans sont comme un jour. Ce but, 
quel est-il ? Je  ne sais ; quand se ra -t- il a tte in t ? 
J e  l ’ignore, m ais l ’esp rit de foi qui est au -de- 
dans de moi, l ’esp rit de révélation, l’esprit de 
l ’h isto ire  — on lui donne différen ts noms — cet 
e sp rit m ’est tém oin de la vérité  des choses que 
j ’avance, bien qu ’elles a ien t provoqué votre 
sourire, à savoir que c’est p a r  un développem ent 
len t que cet idéal se ra  a tte in t.




